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RAPPORT No 157	 22 septembre 2009 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
concernant les modifications du plan directeur 
cantonal relatives à la gestion des déchets et les 
modifications du plan de gestion des déchets

Conformément à l’article 22 al. 2 de la loi du 9 mai 
1983 sur l’aménagement du territoire et les constructions 
(LATeC), nous vous transmettons, à titre consultatif, un 
rapport sur les modifications du plan directeur cantonal 
(PDCant) relatives au thème «Gestion des déchets», suite 
à l’adaptation du plan de gestion des déchets (PGD).

Ce rapport comprend les points suivants:

1.	 Documents transmis au Grand Conseil

2.	 Historique des travaux

3.	 Contenu des modifications du plan directeur can-
tonal

4.	 Résume du rapport de consultation

5.	 Suite des travaux

1.	 Documents transmis au Grand  
	 Conseil

Afin de permettre une prise de connaissance complète 
du dossier, six documents sont annexés à ce rapport. Il 
s’agit:

–	 du projet de texte et du projet de rapport explicatif du 
thème précité du PDCant. Les textes modifiés sont mis 
en évidence par des caractères gras et italiques. Le 
texte du plan directeur, identifiable par la lettre T qui 
précède le numéro de page, constitue le contenu liant 
pour les autorités; le rapport explicatif, identifiable par 
la lettre R en français (B en allemand) qui précède le 
numéro de page, a uniquement valeur de commentai-
re;

–	 des modifications apportées au plan de gestion des dé-
chets (trois fiches).

–	 du rapport sur la consultation publique, qui présente 
l’ensemble des remarques formulées lors de la consul-
tation publique et les réponses du Conseil d’Etat.

2.	 Historique des travaux

La Direction de l’aménagement, de l’environnement et 
des constructions (DAEC) a mis en consultation publi-
que durant deux mois les modifications du thème précité 
du PDCant, conformément à l’avis paru dans la Feuille 
d’avis officielle N° 3 du 16 janvier 2009.

Le plan cantonal de gestion des déchets (PGD) a été 
adopté le 19 avril 1994 et le thème «Gestion des déchets» 
du plan directeur cantonal a été adopté le 10 juin 2002.

Au-delà des modifications partielles du PDCant et du 
PGD, objets de ce rapport, une révision générale du PGD 
serait utile. Elle sera engagée dès que le Service de l’en-
vironnement (SEn) aura les disponibilités nécessaires 
pour mener ces travaux. Il s’agira par exemple de mettre 
à jour les données relatives aux déchets urbains et aux dé-
chets animaux et d’aborder la question de la valorisation 
des déchets de chantier minéraux.

3.	 Contenu des modifications du plan  
	d irecteur cantonal

Le contexte actuel, impose une modification partielle et 
rapide des planifications cantonales en raison de l’évolu-
tion des filières de traitement des déchets organiques, des 
manques de capacités de stockage des matériaux inertes 
et de l’absence de critères pour la gestion des matériaux 
d’excavation. Ces modifications sont conformes aux 
nouveautés introduites dans la loi sur l’aménagement du 
territoire et les constructions (LATeC) qui entrera en vi-
gueur dès 2010.

Les modifications apportées au plan directeur cantonal et 
au plan cantonal de gestion des déchets se rapporte aux 
problématiques suivantes:

–	 Stockage définitif des matériaux inertes;

–	 Elimination des matériaux d’excavation non pollués et 
des matériaux terreux non pollués;

–	 Elimination des déchets organiques.

3.1	 Stockage définitif des matériaux inertes

Les modifications proposées sont les suivantes:

a.	 Etat de la situation actuelle
Le PGD donne la liste à jour des DCMI, en prévoyant 
une nouvelle DCMI dans la commune du Glèbe. Il 
précise les besoins en nouveaux volumes de décharge 
en Singine, Veveyse et en Sarine (période transitoire) 
et les mesures à prévoir.

b.	Mise en place de principes pour une adaptation 
plus rapide de la planification
Les volumes de stockage définitif disponibles dans les 
régions peuvent évoluer très vite et de façon imprévi-
sible en cas de chantiers produisant de grandes quan-
tités de terres faiblement polluées ou en cas d’apports 
importants de matériaux d’autres cantons. Le choix et 
la mise en place de nouveaux volumes de décharge 
doit donc pouvoir se faire rapidement. C’est pourquoi 
il a été décidé de mettre dans le PDCant uniquement 
les principes pour la mise en place de nouveaux vo-
lumes et de faire figurer la liste des décharges dans 
le PGD et dans le rapport explicatif du plan directeur 
cantonal. Des mises à jour pourront ainsi être possi-
bles par le biais de modifications mineures du plan 
directeur cantonal.

c.	I nstauration d’un délai pour envisager l’ouverture 
de nouveaux sites
Les démarches d’ouverture pour un site en réserve 
peuvent commencer dès que les volumes disponibles 
dans une région sont inférieurs aux besoins estimés à 
trois ans.

3.2	 Elimination des matériaux d’excavation et ma-
tériaux terreux non pollués

Les modifications proposées sont les suivantes:

a.	 Définition de principes pour la gestion des maté-
riaux d’excavation et matériaux terreux non pol-
lués
Le PDCant et le PGD ne précisent actuellement pas 
les principes de gestion de ces matériaux. Les modi-
fications proposées portent donc sur la définition des 
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priorités de gestion des matériaux d’excavation et des 
matériaux terreux.

b.	Définition des décharges pour matériaux inertes 
restreintes aux matériaux d’excavation
Des définitions et principes sont introduits pour l’im-
plantation de nouvelles décharges terreuses appelées 
décharges contrôlées pour matériaux inertes restrein-
tes aux matériaux d’excavation (DCMI-ME).

c.	 Précisions sur les modifications de terrain admissi-
bles
Les modifications de terrains admissibles sont de trois 
ordres:

aménagement nécessaire à but spécifique (p. ex. di-1.	
gue antibruit);

amélioration structurelle (amélioration foncière ou 2.	
construction rurale);

remblayage de terrain (remblayage mineur néces-3.	
saire pour permettre l’exploitation agricole d’une 
surface, égalisation ou diminution d’un obstacle 
artificiel fort dérangeant p. ex. talus de route/CFF, 
amélioration de la structure déficiente d’un sol, 
remplacement d’un sol pollué au-delà du seuil d’in-
vestigation, amélioration sensible de l’exploitation 
et/ou de la structure d’un sol).

3.3	 Elimination des déchets organiques

La modification du PDCant et du PGD ne porte que sur 
les déchets compostables / méthanisables. Les déchets 
organiques contenus dans les ordures ménagères, les dé-
chets industriels banals (DIB), le bois de forêt, les rési-
dus de bois et le bois usagé ne sont pas concernés par la 
modification.

La modification proposée porte uniquement sur l’obliga-
tion de valoriser les déchets organiques dans une instal-
lation autorisée s’ils n’ont pas été traités sur le lieu de 
production. Jusqu’à aujourd’hui, il n’existait pas d’al-
ternative à l’obligation d’acheminer ces déchets dans les 
compostières régionales. Ainsi, dès l’entrée en vigueur 
de la modification, les déchets organiques non valorisés 
sur place pourront être acheminés par les communes ou 
les privés vers une installation autorisée de leur choix 
(compostage, méthanisation, ou tout autre procédé auto-
risés apte à les traiter, par exemple, la pyrolyse).

4.	 Résumé du rapport de consultation

Le rapport de consultation présente les observations for-
mulées lors de la consultation publique; il est joint en 
annexe du présent rapport.

Les points principaux de ce rapport sont présentés dans la 
synthèse ci-dessous. Chaque prise de position est suivie 
de la réponse du Conseil d’Etat. Cette dernière figure en 
italique afin de faciliter la compréhension du lecteur.

4.1	 Prises de position relatives au stockage définitif 
de matériaux inertes

–	 Le projet mis en consultation prévoit que les sites en 
réserve pour les décharges contrôlées pour matériaux 
inertes (DCMI) puissent être ouverts dès que la ca-
pacité disponible dans une région est inférieure aux 

besoins estimés pour les deux prochaines années. Ce 
délai est trop court. Le Conseil d’Etat porte ce délai à 
trois ans dans le texte définitif.

–	 Assurer une bonne couverture du territoire en DCMI. 
Ce principe est ancré dans le PDCant.

–	 Publier une liste et une carte régulièrement mises à 
jour des décharges contrôlées pour matériaux inertes 
restreintes aux matériaux d’excavation (DCMI-ME). 
Une carte des sites de remises en culture (remblayage 
d’anciennes gravières) et des décharges contrôlées 
pour matériaux inertes restreintes aux matériaux d’ex-
cavation (DCMI-ME) existantes sera jointe au PGD et 
publiée sur internet. Cette carte montre qu’en dehors 
de la Veveyse, où le manque de sites de stockage est 
manifeste, la couverture du territoire cantonal est suf-
fisante.

–	 Freiner l’afflux de déchets en provenance d’autres can-
tons. Il n’existe pas à l’heure actuelle de base légale 
permettant d’empêcher cette importation de déchets.

–	 Introduire une taxe sur le stockage définitif de ma-
tériaux. Le Conseil d’Etat prépare actuellement un 
projet de législation sur le financement de l’assainis-
sement des sites pollués qui prévoit l’introduction de 
telles taxes. Le texte définitif du PDCant y fait réfé-
rence.

–	 Dédommager les communes pour l’aménagement et 
l’entretien des routes communales utilisées pour la 
desserte des exploitations, par exemple via le prélè-
vement d’une taxe sur le trafic poids-lourds lié aux 
exploitations. Le Conseil d’Etat rappelle que la loi 
sur l’aménagement du territoire et les constructions 
prévoit pour les communes le droit d’exiger une par-
ticipation des exploitants aux frais d’aménagement et 
d’entretien des routes communales utilisées par ceux-
ci.

–	 Prendre en compte la capacité des réseaux routiers 
communaux dans le choix des sites de décharge. Le 
Conseil d’Etat rappelle que ce sont les anciennes ex-
ploitations qui doivent être prioritairement comblées, 
pour lesquelles un examen de la capacité du réseau 
routier a été effectué lors de leur légalisation. Néan-
moins, un principe traitant de cet aspect est ajouté 
pour les nouveaux sites d’exploitation.

–	 La distance minimale de 10 km entre deux DCMI-ME 
est trop restrictive. La règle est complétée de manière 
à ce que des dérogations soient possibles lorsqu’un 
intérêt public prépondérant le justifie.

–	 Le critère d’efficacité du sol de 5 m3/m2 exigé pour 
une DCMI-ME est trop sévère. Le Conseil d’Etat pré-
cise qu’il s’agit d’une moyenne pour le site. Il insiste 
sur la nécessité d’un tel critère afin éviter un impact 
important au sol pour une capacité de stockage limi-
tée.

–	 Le contrôle du respect des conditions des permis d’ex-
ploitation, notamment la conformité des matériaux 
mis en décharge, doit être assuré par l’Etat. La LA-
TeC précise les tâches des communes, notamment en 
relation avec les permis de construire et les mesures 
de police. Le contrôle des conditions fixées dans les 
autorisations d’exploiter selon l’OTD revient quant à 
lui au canton. Il s’agira à l’avenir de bien différencier 
les conditions fixées dans les permis de construire, à 
contrôler par les communes, de celles figurant dans 
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les autorisations d’exploiter, contrôlées par les auto-
rités cantonales.

4.2	 Prises de position relatives aux modifications de 
terrain

–	 Les critères d’autorisation pour les modifications de 
terrain doivent être assouplis. Il devrait être possible 
de stocker de cette manière des matériaux d’excava-
tion non pollués sans autre justification que la proxi-
mité de leur lieu de production. Des matériaux en 
provenance de plusieurs chantiers proches les uns des 
autres devraient être admis pour réaliser une même 
modification de terrain. Le Conseil d’Etat rappelle 
que telle n’est pas la vocation d’une modification de 
terrain. Les remises en culture de sites d’extraction de 
matériaux ou, à défaut, l’utilisation d’autres sites de 
DCMI-ME, sont prévues à cet effet.

4.3	 Prises de position relatives aux déchets organi-
ques

–	 Renforcer les principes en vue de favoriser le dévelop-
pement de la méthanisation agricole, au détriment des 
autres procédés de traitement des déchets organiques. 
Si la méthanisation agricole présente dans certains 
cas des avantages indéniables, il n’existe toutefois pas 
aux yeux du Conseil d’Etat d’argument décisif pour 
l’imposer aux communes, par exemple en lieu et place 
d’un compostage des déchets directement sur leur lieu 
de production ou pour exclure d’autres procédés.

5.	 Suite des travaux

Les modifications du plan directeur cantonal seront adop-
tées par le Conseil d’Etat, puis transmises pour approba-
tion au Conseil fédéral. Les textes adoptés du plan direc-
teur cantonal seront distribués aux détenteurs du plan au 
début de l’année 2010.

Le Conseil d’Etat invite le Grand Conseil à prendre acte 
des modifications du plan directeur cantonal.

Annexes
Texte du plan directeur cantonal pour le thème «Ges-1.	
tion des déchets»

Rapport explicatif du plan directeur cantonal pour le 2.	
thème «Gestion des déchets»

Fiche technique du plan de gestion des déchets pour 3.	
la planification du stockage définitif des matériaux 
inertes

Fiche technique du plan de gestion des déchets pour la 4.	
planification de l’élimination des matériaux d’excava-
tion non pollués et des matériaux terreux non pollués

Fiche technique du plan de gestion des déchets pour la 5.	
planification de l’élimination des déchets organiques

Rapport sur la consultation publique (cf. 6.	 in fine) 
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7.  G e s t i o n  d e s  d é c h e t s

T p. 1   22.09.2009

1. PROBLÉMATIQUE

La gestion des déchets a passablement évolué au cours de ces 
dernières années. Cette évolution a été dictée par l’augmen-
tation incessante des quantités de déchets produits et par la 
complexité croissante de leur composition. Les mesures prises 
visent à garantir que la charge environnementale due au traite-
ment des déchets soit supportable à long terme. 

Au cours des vingt dernières années, la Confédération a promulgué 
toute une série d’exigences en matière d’installations de traitement 
des déchets. L’ordonnance fédérale sur le traitement des déchets 
(OTD) précise notamment les exigences légales relatives aux 
décharges et aux installations d’incinération et de compostage. 
L’OTD introduit également l’obligation pour les cantons d’établir 
un plan de gestion des déchets. Ce document doit permettre au 
canton d’inventorier ses besoins en installations pour une durée 
de planification d’environ vingt ans et de fixer les installations 
qu’il entend utiliser pour la gestion de ses déchets.

Le plan de gestion des déchets du canton de Fribourg, établi 
en 1994 et adapté à plusieurs reprises depuis lors, définit pour 
chaque catégorie de déchets les modalités de traitement et 
d’élimination: choix des filières d’élimination, emplacement des 
équipements nécessaires à l’élimination, etc. Ce plan a déjà 
contribué à la mise en place de presque toutes les installations 
de traitement et d’élimination des déchets. Les nouvelles usines 
d’incinération des déchets et des boues d’épuration à Hauterive 
complètent notamment le dispositif de gestion des déchets du 
canton. 

A l’échelle cantonale, le canton s’est doté d’une loi et d’un 
règlement sur les déchets. Ces bases légales ont permis de 
définir les modalités d’application du droit fédéral notamment 
à l’échelle communale. Les communes fribourgeoises ont fourni 
un gros effort au cours des dernières années en matière de 
gestion des déchets. Elles disposent d’un règlement communal 
instaurant une taxe proportionnelle. 

La gestion de certains déchets particuliers peut être traitée dans 
des dispositions spéciales découlant parfois d’autres législations 
que celles sur la protection de l’environnement. Les conditions 
posées pour l’élimination des déchets animaux sont définies dans 
la loi fédérale sur les épizooties (LFE) et dans ses dispositions 
d’exécution. Les installations de traitement des déchets animaux 
sont cependant mentionnées dans la présente thématique. Le 
plan de couverture des besoins en centres collecteurs de déchets 
animaux définit la localisation des installations retenues par le 
canton.

La planification et le contrôle de la gestion des déchets radioac-
tifs sont de la compétence de la Confédération et ne sont pas 
traités dans le présent document.

La thématique «Gestion des déchets» définit les buts généraux 
de la politique de gestion des déchets.

Voir aussi:

Sites pollués;

Exploitation de matériaux;

Evacuation et épuration des 
eaux;

Eaux souterraines;

Protection du sol;

Protection de l’air;

Espace forestier;

Dangers naturels: Crues;

Dangers naturels: Avalanches;

Dangers naturels: Mouvements 
de terrain

Instances concernées:

Instance de coordination:
Service de l’environnement

Communes:
Toutes

Instances cantonales:
SVet, SANIMA, SFF, BPN, 
SAgri, IAG, SeCA

Autres cantons:
BE, VD

Confédération:
OFEV, ODT, OFAG

Autres instances:
Associations intercommunales 
d’épuration des eaux, CIRTD, 
AFGB, CCC, Commission de 
coordination pour la gestion des 
déchets

Annexe 1
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T p. 2   

7.  G e s t i o n  d e s  d é c h e t s

22.09.2009

2. PRINCIPES 

BUTS DE LA POLITIQUE DU CANTON

· Réduire la production de déchets.

· Valoriser les déchets.

· Eliminer les déchets de manière à respecter l’environne-
ment.

· Garantir, à court, moyen et long terme la mise en place 
de filières de traitement respectueuses de l’environnement et 
économiquement supportables.

· Répondre aux besoins des régions en matière d’installations 
d’élimination des déchets, dans la mesure du possible. 

· Assurer la coordination intercantonale en matière d’instal-
lations d’élimination des déchets.

· Contrôler les installations de traitement des déchets.

· Assainir les installations qui génèrent un risque inacceptable 
pour l’environnement.

PRINCIPES DE LOCALISATION

Les principes sont organisés en fonction du type de déchets et 
du type d’installation de traitement des déchets.

Types de déchets

Déchets urbains

· Eviter la production de déchets lors de la fabrication ou la 
consommation de biens grâce à des mesures incitatives, à 
la responsabilisation des consommateurs et à l’information.

· Trier à la source les déchets produits et les valoriser en met-
tant en place des systèmes de collecte sélective à l’échelon 
communal (déchetteries) et en recherchant des possibilités 
de valorisation des déchets.

· Incinérer les déchets urbains non valorisés dans une installation 
conforme à toutes les dispositions légales.

Déchets organiques

· Valoriser les déchets compostables si possible sur leur lieu 
même de production (directement dans les jardins ou les 
quartiers).

· Traiter les déchets organiques valorisables, en cas d’im-
possibilité de traitement sur le lieu de production, dans une 
installation autorisée. Sont réservées les dispositions de la 
loi sur la gestion des déchets relatives à la zone d’apport 
(article 20).

Déchets de chantier

· Diminuer la production de déchets en réutilisant les matériaux 
et en choisissant des matériaux de construction générant peu 
de déchets de chantier.

· Trier les déchets de chantier sur place en prévoyant un sys-
tème de bennes multiples séparant les matériaux réutilisables 
et les déchets par catégorie.
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7.  G e s t i o n  d e s  d é c h e t s

T p. 3   22.09.2009

· Acheminer les déchets vers un centre de tri fin ou de tri 
grossier et de transbordement si le tri sur place n’est pas 
possible.

· Valoriser les déchets de chantier minéraux dans des installa-
tions autorisées et favoriser l’utilisation ad hoc des produits 
de ce recyclage.

· Stocker définitivement les déchets inertes non valorisés dans 
une décharge contrôlée pour matériaux inertes (DCMI).

· Utiliser les matériaux d’excavation non pollués selon l’ordre 
de priorité suivant: 

- utilisation sur le site pour des aménagements de terrain 
en relation avec les constructions à l’origine de leur pro-
duction; 

- valorisation comme matériaux minéraux en lieu et place 
de matériaux minéraux primaires; 

- remise en culture de sites d’extraction de matériaux; 
- utilisation pour des modifications de terrains justifiées; 
- stockage dans une décharge contrôlée pour matériaux iner-

tes restreinte aux matériaux d’excavation (DCMI-ME).

· Utiliser les matériaux terreux non pollués selon l’ordre de 
priorité suivant: 

- utilisation sur le site pour des aménagements de terrain 
en relation avec les constructions à l’origine de leur pro-
duction; 

- reconstitution des horizons B et A au terme de la remise 
en culture de sites d’extraction de matériaux; 

- utilisation pour des modifications de terrains justifiées.

Déchets spéciaux

· Limiter, voire interdire dans la production de biens de consom-
mation certains composants polluants: (mercure dans les 
piles, cadmium dans les matières synthétiques, composés 
organiques halogénés, etc.).

· Informer et conseiller les entreprises industrielles et artisana-
les.

· Collecter les déchets spéciaux produits par les ménages.

· Traiter les déchets spéciaux dans des installations appropriées, 
extérieures au canton, selon des arrangements et conventions 
intercantonaux.

Boues d’épuration

· Eliminer les boues d’épuration par incinération dans une 
installation centralisée

Types d’installations de traitement des déchets

Principes généraux

· Concentrer les déchets dans des installations dûment équipées.

· Limiter le plus possible les nuisances dues aux transports.

Décharges contrôlées

· Veiller à la répartition géographique équilibrée des installa-
tions tenant compte des besoins définis dans le PGD, dans 
le but de réduire les déplacements entre lieux de production 
et de stockage définitif.
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7.  G e s t i o n  d e s  d é c h e t s

22.09.2009

  Tenir compte de la planification intercantonale et du plan 
sectoriel pour l’exploitation des matériaux (PSEM).

· Respecter strictement les conditions de site, d’aménagement 
et d’exploitation définis dans l’OTD permettant de garantir 
notamment:

 · la protection des eaux.
 · la stabilité du site et de son environnement à long 

terme.
 · de ne pas aménager une installation dans une région 

exposée aux dangers naturels.

· Prendre les mesures nécessaires pour préserver la qualité 
des sols.

· Prendre en considération les biotopes protégés ou dignes de 
protection et les espaces vitaux d’espèces menacées et veiller 
à prendre des mesures pour assurer la meilleure protection 
possible, la reconstitution ou, à défaut, le remplacement 
adéquat.

· Echelonner, par étapes successives, l’exploitation et la remise 
en état des lieux.

· Réaliser une remise en état des lieux conforme et spécifique 
à chaque décharge.

· Prendre en compte les capacités du réseau routier à sup-
porter le trafic généré lors de l’étude de nouveaux sites 
d’exploitation.

Décharges contrôlées pour matériaux inertes 

· Pour l’implantation de nouveaux volumes, analyser la pos-
sibilité de procéder par ordre de priorité à:

- l’extension d’une installation existante,
- l’utilisation d’un site en réserve,
- la création d’une nouvelle installation si possible dans 

une exploitation d’extraction de matériaux,
- l’étude d’un autre site.

· Les sites en réserve peuvent être ouverts dès que la capacité 
de la région est inférieure aux besoins estimés pour les trois 
ans à venir, ou si leur mise en service est justifiée par des 
besoins dans une région proche.

Décharges contrôlées pour matériaux inertes restreintes aux 
matériaux d’excavation

· Sauf en cas d’intérêt public prépondérant, réserver l’ouver-
ture d’une nouvelle DCMI-ME aux cas où il n’existe pas de 
remise en culture d’une exploitation de matériaux ou d’autre 
DCMI-ME (existante ou en projet) dans un rayon de 10 km 
et permettant de répondre aux besoins régionaux. 

· Disposer d’un volume minimal de 20’000 m3 et d’une efficacité 
d’utilisation du sol d’au minimum 5m3/m2 en moyenne.
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Modifications de terrain

L’utilisation de matériaux d’excavation ou terreux non pollués 
est autorisée dans les cas suivants, pour autant qu’aucun intérêt 
prépondérant ne s’oppose au projet:
a) Aménagements nécessaires et justifiés dans un but spécifi-

que.

b) Aménagements liés à un projet d’améliorations structurelles 
conforme à la zone; ces aménagements devront satisfaire 
aux conditions suivantes:

- valorisation des matériaux sur le terrain attenant au projet 
de construction;

- pas d’apport de matériaux d’autres chantiers;
- remise en culture et ensemencement dans un délai de 

quelques semaines au plus;
- la demande et la justification de ces aménagements feront 

partie du dossier de mise à l’enquête de la construction 
dont les matériaux proviennent.

c) Modifications de terrain permettant une amélioration sensible 
de l’exploitation et/ou de la structure d’un sol en vue de:

- permettre l’exploitation agricole d’une surface;
- égaliser ou diminuer un obstacle artificiel fort déran-

geant; 
- améliorer la structure déficiente d’un sol;
- remplacer un sol pollué.

PRINCIPES DE COORDINATION

· Prendre toutes les mesures préventives connues, lors de la 
mise en place d’une installation de gestion des déchets, 
pour éviter qu’un assainissement important de l’installation 
soit nécessaire à plus long terme.

· Tenir compte, dans le cadre de la remise en culture des 
exploitations de matériaux, des besoins de stockage des 
matériaux inertes (DCMI) et d’excavation.

· Assurer le maintien ou le déplacement de biotopes présentant 
un grand intérêt pour la faune en cas d’utilisation d’anciens 
sites d’exploitation de matériaux.

· Favoriser la valorisation des produits issus du traitement des 
déchets.

3. RÉPARTITION DES TÂCHES

Le canton:
· Joue un rôle exemplaire dans la gestion des déchets, à 

la fois dans son fonctionnement et lors de ses tâches de 
construction.

Le Conseil d’Etat:
· Adopte le plan cantonal de gestion des déchets.

· Conclut les conventions nécessaires avec d’autres cantons 
pour l’utilisation des installations de traitement à caractère 
intercantonal.

· Veille à la mise à disposition d’une infrastructure appropriée 
pour la collecte et l’entreposage des déchets animaux.

· Fixe une taxe cantonale pour le stockage définitif de matériaux 
dans les décharges contrôlées.
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La Direction de l’aménagement, de l’environnement et des 
constructions:
· Définit les conditions de gestion des divers déchets et les 

installations nécessaires par le biais du plan cantonal de 
gestion des déchets.

· Approuve les règlements communaux sur la gestion des 
déchets.

· Donne les autorisations prévues dans le droit fédéral ou 
cantonal.

· Veille à prendre toutes les mesures connues, lors de la mise 
en place d’installations de gestion des déchets, pour éviter 
qu’un assainissement important de l’installation soit nécessaire 
à plus long terme.

· Ordonne les assainissements des installations pouvant générer 
des risques pour l’environnement.

La Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts:
· Désigne les emplacements appropriés pour l’enfouissement 

éventuel des cadavres d’animaux.

· Surveille l’application de la législation concernant l’élimination 
des déchets animaux.

Le Service de l’agriculture:
· Préavise et surveille l’utilisation adéquate des matériaux 

d’excavation propres et des matériaux terreux non pollués 
sur les surfaces agricoles.

· Valide la justification et le déroulement des interventions 
pour les cas de remblayages, modifications de terrain, mise 
en dépôt de terre ou encore nivellement à fin de meilleure 
exploitation agricole.

· Peut exiger un suivi pédologique par un bureau spécialisé 
en fonction de la nature et de l’ampleur d’un projet de 
modification de terrain.

Le Service de l’environnement:
· Sensibilise la population et les autorités sur la problématique 

de la gestion des déchets.

· Estime les quantités de déchets produits (urbains, spéciaux, 
de chantiers,...) et leurs filières de traitement et établit des 
statistiques des déchets traités dans les diverses installations 
de traitement.

· Etudie les sites d’implantation pour des décharges contrôlées 
au cas où des solutions régionales n’ont pas pu être trouvées, 
à l’exception des DCMI-ME.

· Collabore avec les communes pour lutter contre les filières 
de traitement illégales, notamment l’incinération illégale des 
déchets en plein air.

· Contrôle les filières d’élimination des déchets, et surveille les 
assainissements des installations pouvant générer des risques 
pour l’environnement.

Le Service vétérinaire:
· Définit les conditions de gestion des déchets animaux, contrôle 

les filières et les installations d’élimination des déchets animaux 
et surveille l’assainissement des installations.

· Délivre les autorisations d’éliminer les déchets animaux.
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L’Etablissement d’assurance des animaux de rente:
· Met en place ou loue les centres collecteurs de déchets 

animaux et les exploite.

· Assure l’élimination des déchets animaux collectés.

Les régions:
· Peuvent s’organiser pour trouver des filières d’élimination ou 

des modes de transport des déchets plus favorables aux 
communes.

· Peuvent planifier les installations de gestion des déchets à 
l’échelle intercommunale ou régionale.

Les communes:

· Etablissent un règlement communal relatif à la gestion des 
déchets conformément au droit cantonal.

· Eliminent (collecte, transport, traitement) à leurs frais les déchets 
urbains provenant des ménages et des entreprises artisanales 
et industrielles, sauf si une convention existe entre l’entreprise 
et la commune.

· Financent la gestion de leurs déchets par une taxe propor-
tionnelle, selon les dispositions de la loi cantonale sur la 
gestion des déchets.

· Tiennent des statistiques sur les déchets récoltés et les four-
nissent au minimum tous les deux ans au canton.

Les cantons voisins:
· S’informent sur leur plan de gestion des déchets respectif.

· Collaborent pour la planification et l’utilisation des installations 
intercantonales de gestion des déchets.

La Conférence cantonale de la construction:
· Assume certaines tâches de contrôle relatives à la gestion 

des déchets de chantier.

La Commission de coordination pour la gestion des déchets:
· Donne son avis sur toute révision du plan de gestion des 

déchets et collabore à sa mise en oeuvre.

· Préavise les objets relatifs aux déchets qui lui sont soumis.

4. MISE EN ŒUVRE

ETUDE CANTONALE À RÉALISER DANS LE DOMAINE

Plan de gestion des déchets

Suivant l’évolution des principes de gestion et du besoin en 
installations, le plan de gestion des déchets et la thématique 
correspondante du plan directeur cantonal seront mis à jour 
de manière coordonnée.

CONSÉQUENCES SUR LES INSTRUMENTS DE PLANIFICATION

Etudes de base cantonales

La planification des installations de gestion des déchets tient 
compte du contenu du cadastre des sites pollués.
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Etudes régionales

Les plans directeurs régionaux peuvent contenir des principes 
pour la localisation des installations de gestion des déchets 
d’importance régionale ou intercommunale.

Plan d’aménagement local

Les déchetteries sont à localiser dans une zone spéciale dans 
le plan d’affectation des zones.

PROCÉDURE POUR LA RÉALISATION D’UN PROJET

Installations de traitement de déchets

Demande préalable

· Le requérant adresse une demande préalable auprès du 
Service des constructions et de l’aménagement (SeCA), dans 
laquelle il démontre notamment:

- que le besoin pour l’implantation d’une installation dans 
la région concernée est prouvé,

- que l’installation satisfait aux principes de localisation.

· Le SeCA préavise la demande préalable en requérant si 
nécessaire l’avis de la Commission pour la gestion des déchets 
et celui de toutes les parties intéressées (services de l’Etat, 
milieux et communes concernés).

· La validité des préavis délivrés lors des demandes préala-
bles pour de nouveaux volumes de DCMI-ME est limitée à 
2 ans.

· En cas d’acceptation de la demande du requérant, la Direction 
de l’aménagement, de l’environnement et des constructions 
(DAEC) modifie si nécessaire le contenu du plan de gestion 
des déchets et du plan directeur cantonal, en réservant l’issue 
des procédures relatives au choix du site, à son affectation 
et à son aménagement.

Plan d’affectation - Permis de construire

· L’exploitation d’une installation nécessite la délimitation d’une 
zone spéciale dans le plan d’affectation des zones et l’in-
troduction des dispositions réglementaires correspondantes 
dans le règlement communal d’urbanisme de la commune 
concernée.

· Le requérant établit un projet définitif pour l’installation, en 
conformité avec les prescriptions environnementales.

· Le requérant dépose une demande de permis de construire 
comprenant les documents requis par les art. 79 ss RELATeC et, 
le cas échéant, un rapport d’impact sur l’environnement.

· En application du RGD, le requérant dépose également 
auprès de la DAEC une demande d’autorisation d’exploiter 
selon l’article 17 LGD.

· En vue d’une coordination optimale des différentes procé-
dures, la mise à l’enquête publique de la modification du 
plan d’affectation des zones, de la demande de permis de 
construire, d’une éventuelle demande de défrichement et la 
mise en consultation du rapport d’impact sur l’environnement 
doivent s’effectuer simultanément.
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Cas particulier: décharges contrôlées

· A la procédure décrite ci-dessus viennent s’ajouter d’autres 
prescriptions demandées par le droit fédéral:

- Autorisation d’aménager (qui s’inscrit dans la demande 
du plan d’affectation et du permis de construire).

- Autorisation d’exploiter (qui intervient après exécution des 
travaux prévus par le projet définitif).

Ces procédures renforcent les garanties relatives à la remise 
en état du site (contrôle, dépôts de garanties financières, 
etc.).

Critères pour obtenir une autorisation:

- Respecter strictement les conditions d’aménagement et d’ex-
ploitation définies dans l’OTD et les dispositions fédérales et 
cantonales, particulièrement celles qui concernent la protection 
de l’air, du sol et des eaux.

- Garantir le caractère public de la décharge.

Cas particulier: modifications de terrain

· Tout remblayage, modification de terrain, mise en dépôt de 
terre ou nivellement à fin de meilleure exploitation agricole 
est soumis à l’obligation d’un permis de construire selon la 
procédure ordinaire et nécessite une autorisation spéciale 
de la DAEC si les travaux sont prévus hors de la zone à 
bâtir. Est réservée la procédure d’améliorations foncières 
conformément à l’art. 171 LATeC et l’art. 18a al.2 LAF.

· La demande et la justification des aménagements liés à un 
projet d’améliorations structurelles feront partie du dossier 
de mise à l’enquête de la construction dont les matériaux 
proviennent.

· La justification et la description du déroulement de l’interven-
tion devront faire partie du dossier de demande de permis 
de construire.

· Les travaux de terrassement seront effectués en une seule 
fois durant la période de végétation. Entre le moment où 
l’humus est décapé et celui où le terrain est remis en culture 
et engazonné, 6 mois au maximum doivent s’écouler. A 
titre exceptionnel, il est possible d’effectuer les travaux en 
plusieurs étapes achevées immédiatement (engazonnement 
y compris).
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7. Gestion des déchets
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1. PROBLÉMATIQUE

Types de déchets

Les déchets se distinguent par leur diversité, mais aussi par la 
manière dont il faut les traiter pour éviter qu’ils ne posent des 
problèmes à l’environnement. La terminologie utilisée est la suivante:

Déchets urbains

Déchets produits par les ménages et les autres déchets de 
composition analogue produits par des entreprises. Les déchets 
urbains comprennent à la fois des déchets à traiter définitivement 
(les ordures ménagères collectées dans les sacs poubelles) et 
des déchets valorisables (papier, verre, fer blanc, aluminium, 
déchets compostables, etc.).

Déchets de chantier

Déchets produits lors des activités de chantier, composés princi-
palement de matériaux d’excavation et de déblais non pollués, 
de déchets stockables définitivement en décharge contrôlée pour 
matériaux inertes (DCMI), de déchets composites et de déchets 
spéciaux (peinture, etc.). Les déchets de chantier sont soit com-
bustibles (plastiques, bois, cartons) soit inertes (béton, briques).

Matériaux inertes admissibles en DCMI (selon l’OTD)

· Les matériaux composés pour au moins 95% poids de com-
posés minéraux et dont la teneur en polluants est conforme 
aux valeurs définies dans l’OTD. Il s’agit principalement des 
terres faiblement polluées et des chutes de fabrication.

· les déchets de chantier inertes, constitués pour au moins 
95% poids de pierres ou de matières minérales telles que 
béton, tuiles, fibrociment, verre, gravats ou déblais provenant 
de la réfection de routes et qui ne sont pas mélangés avec 
des déchets spéciaux. Les métaux, les matières plastiques, 
le papier, le bois et les textiles en ont préalablement été 
retirés. Ces matériaux proviennent aussi bien du secteur du 
bâtiment que de celui du génie civil.

· Les résidus vitrifiés ayant les caractéristiques définies dans 
l’OTD.

Matériaux d’excavation non pollués

Matériaux propres excavés lors de travaux de génie civil ou de 
construction tels que fouilles, tunnels, cavernes et galeries. Une 
directive de la Confédération précise les teneurs maximales en 
polluant à respecter pour être considéré comme propre. S’ils 
ne peuvent être valorisés, ces matériaux doivent être stockés 
définitivement dans une décharge pour matériaux inertes res-
treinte aux matériaux d’excavation (DCMI-ME).

Matériaux terreux non pollués

Horizons A et B du sol au sens de la LPE, «la couche de terre 
meuble de l’écorce terrestre où peuvent pousser les plantes». 
En dessous de ces matériaux (plus en profondeur) se trouvent 
les matériaux d’excavation.

Déchets spéciaux

Déchets qui, en raison de leur nature et des risques qu’ils pré-
sentent pour l’environnement, nécessitent un traitement particulier. 
Les médicaments, les solvants, les acides font notamment partie 
de cette catégorie.

Participants à l’élaboration:

SEn, DAEC et SeCA

Cadre légal:

Base légale fédérale ou 
cantonale inchangées depuis 
la révision du plan directeur 
cantonal

Pratique administrative:

Nouveaux buts pour la politique 
cantonale

Nouveaux principes et nouvelles 
mesures de mise en œuvre

Aucune étude cantonale 
nécessaire

Conséquences pour 
l’aménagement local inchangées

Nouvelle répartition des tâches

Annexe 2
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Boues d’épuration

Résidus du traitement des eaux par les stations d’épuration 
des eaux.

Déchets divers

Autres déchets très spécifiques comme les épaves de voitures, 
les déchets animaux, les appareils électroniques usagers, et qui 
doivent être traités individuellement.

Déchets animaux

En font partie les cadavres d’animaux, les déchets de viande, les 
produits accessoires de l’abattage, les déchets du métabolisme.

Elimination des déchets

L’élimination des déchets comprend leur valorisation ou leur 
stockage définitif ainsi que les étapes préalables que sont la 
collecte, le transport, le stockage provisoire et le traitement.

Traitement des déchets

Le traitement des déchets comprend leur valorisation, leur neu-
tralisation et leur élimination (la collecte et le transport des 
déchets ne sont pas compris dans cette définition). Par exten-
sion, les installations de traitement de déchets comprennent 
les installations où les opérations ci-dessus sont pratiquées: 
installation de recyclage, de valorisation ou d’incinération, et 
les décharges contrôlées.

Pour gérer efficacement les déchets, la Confédération et le 
canton ont élaboré des bases légales qui fixent les principes 
de la gestion des déchets. La loi sur la protection de l’environ-
nement (LPE) et l’ordonnance sur le traitement des déchets (OTD) 
indiquent une stratégie en trois points:
· Réduire la production de déchets, ce qui signifie à la fois 

réduire la production et la consommation de certains produits 
comme les emballages perdus ou superflus, et favoriser les 
produits de longue durée de vie.

· Valoriser les déchets, ce qui signifie collecter séparément 
les déchets valorisables et les traiter de façon à obtenir de 
nouveaux produits de consommation, pour autant que la 
valorisation soit plus respectueuse de l’environnement que 
ne le seraient l’élimination de ces déchets et la production 
de biens nouveaux.

· Eliminer les déchets restants selon les règles de la protection 
de l’environnement, ce qui signifie traiter le reste des déchets 
dans des installations appropriées, afin d’obtenir des résidus 
aptes au stockage définitif, et déposer ces résidus dans des 
décharges contrôlées.

Types d’installations de traitement des déchets

Le droit fédéral impose le stockage définitif des déchets dans 
des décharges contrôlées. Ces décharges sont de trois ordres :
· Décharges contrôlées pour matériaux inertes (DCMI).

· Décharges contrôlées pour résidus stabilisés.

· Décharges contrôlées bioactives.
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Décharges contrôlées pour matériaux inertes restreintes aux maté-
riaux d’excavation

Les décharges contrôlées pour matériaux inertes restreintes 
aux matériaux d’excavation non pollués portent l’abréviation 
DCMI-ME, sous réserve de modification de droit. Les DCMI-ME 
étaient antérieurement désignées sous les termes de décharge 
ou remblai important. L’ouverture de telles installations répond 
à des conditions strictes de localisation et de mise en oeuvre 
explicitées plus loin dans le présent rapport. Elles ont un carac-
tère public.

La notion de «remise en culture» se réfère à la remise en état 
d’exploitations de matériaux. Elle est reprise de l’OTD. Par 
«remise en état», on entend généralement un retour à l’affec-
tation (le plus souvent agricole) qui prévalait avant l’ouverture 
de l’exploitation.

Modifications de terrain

La notion de «modification de terrain» se réfère à trois types 
d’aménagements dûment justifiés:
· les aménagements de terrain à but spécifique (digues anti-

bruit, aménagements de cours d’eau, aménagement préalable 
d’une zone constructible, etc.),

· les améliorations structurelles agricoles (améliorations fon-
cières ou construction rurale),

· les remblayages de terrain agricole.

Ces trois cas de figure sont explicités plus loin dans le présent 
rapport.

2. PRINCIPES

PRINCIPES DE LOCALISATION

Le canton s’est fixé des principes différenciés pour chaque caté-
gorie de déchets dans le cadre de son plan de gestion des 
déchets. Ces principes ne sont pas sans conséquences sur la 
planification et la localisation des installations de traitement des 
déchets d’importance cantonale.

Types de déchets

Déchets organiques

Pour les déchets urbains et déchets de chantier incinérables, le 
principe du plan de gestion des déchets de 1994 (PGD 1994) 
était celui de l’élimination par incinération. Le seul principe de 
valorisation inscrit au PGD 1994 était celui de transformation 
des produits compostables en compost ou terreau, via des 
installations individuelles, communales ou régionales. Trois 
compostières régionales ont été mises en place avec l’aide de 
subventions cantonales et fédérales.

Avec le développement d’autres types de valorisation (notamment 
la méthanisation agricole) dans le canton de Fribourg, le plan 
de gestion des déchets modifié permet une ouverture du marché 
à ces nouvelles installations, pour autant qu’elles remplissent les 
conditions d’aménagement et exploitation définies dans l’OTD 
et les dispositions fédérales et cantonales.
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Déchets de chantier

Cas particulier de matériaux inertes: les matériaux d’excava-
tion non pollués et les matériaux terreux non pollués.

L’ordre de priorité pour l’utilisation des matériaux d’excavation 
non pollués a été défini en fonction des objectifs suivants:
· Réutiliser les matériaux d’excavation et déblais non pol-

lués.

· Stocker les matériaux d’excavation non pollués et non valo-
risés de manière respectueuse de l’environnement.

· Concentrer, dans la mesure du possible, le stockage des 
matériaux d’excavation non valorisés dans des sites (remises 
en culture ou DCMI-ME) d’une certaine taille.

· Répondre dans la mesure du possible aux besoins des régions 
en matière d’installations d’élimination des matériaux d’ex-
cavation.

· Restreindre les possibilités de remblayage de terrains agrico-
les afin de préserver la fertilité des sols, de limiter l’emprise 
sur les sols agricoles et les impacts négatifs sur les milieux 
naturels et sur le paysage.

Déchets spéciaux

Dans ce domaine, les principales mesures à la source sont du 
domaine de la législation fédérale. L’ordonnance sur les subs-
tances dangereuses pour l’environnement, entrée en vigueur en 
1986, contient déjà toute une série de prescriptions.

L’ordonnance sur le mouvement des déchets spéciaux (ODS) 
définit 14 catégories de déchets spéciaux et réglemente leur 
contrôle à l’aide de documents de suivi. Actuellement, les déchets 
liquides huileux prédominent dans le canton (environ 68% du total 
déclaré), suivis de matériaux souillés (10%), des solvants (6%) et 
des boues des dépotoirs de routes (4%). Les principales branches 
productrices sont les transports (garages) et les chantiers.

Pour les déchets spéciaux des ménages, 9 centres régionaux 
de collecte sont localisés dans les stations d’épuration des 
eaux (STEP).

Boues d’épuration

Les communes ou associations de communes éliminent les boues 
des STEP dans la nouvelle usine d’incinération des boues de 
STEP d’Hauterive depuis 2006 (interdiction de l’épandage dans 
l’agriculture depuis le 1er octobre 2006).

Zones d’apport 

La législation sur les déchets introduit une entorse à la liberté 
de commerce et de l’industrie, puisqu’elle impose ou permet 
la création de zones d’apport pour certains types de déchets. 
Ainsi, les installations d’incinération des déchets urbains doivent 
faire l’objet de zone d’apport. Après avoir décidé de créer une 
seule usine d’incinération, le canton de Fribourg en a défini la 
zone d’apport dans la loi cantonale sur la gestion des déchets. 
Celle-ci correspond à l’ensemble du territoire cantonal, auquel 
certaines parties d’autres cantons peuvent venir s’ajouter sur 
la base d’accord intercantonaux. Pour l’heure seule la Broye 
vaudoise est concernée par un tel accord.

Les usines d’incinération d’Hauterive ont fait l’objet d’une zone 
d’apport.
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Pour les autres types de déchets, la Confédération donne la 
possibilité aux cantons de définir des zones d’apport, mais 
uniquement si l’instauration de telles zones est nécessaire pour 
garantir une élimination de ces déchets qui soit respectueuse 
de l’environnement. 

Déchets animaux

Les déchets animaux doivent être collectés, acheminés et entre-
posés de façon à éviter la dissémination d’agents pathogènes.

La personne qui abat des animaux ou transforme de la viande 
dans le cadre de ses activités professionnelles doit éliminer ou 
faire éliminer les déchets animaux qu’il produit conformément 
aux dispositions légales. Tous les autres détenteurs de déchets 
animaux (cadavre) doivent les livrer à un centre collecteur dési-
gné par le canton.

Les déchets animaux à faible risque (déchets de viande, produits 
accessoires de l’abattage et déchets du métabolisme) peuvent 
en général être valorisés après prétraitement.

Le détenteur d’une installation pour éliminer les déchets animaux 
doit être au bénéfice d’une autorisation.

Les centres collecteurs des déchets animaux fribourgeois sont 
gérés par l’Etablissement d’assurance des animaux de rente 
(SANIMA) et des conventions ont été signées avec les asso-
ciations intercommunales vaudoises. Après entreposage auprès 
des centres collecteurs, les déchets animaux sont transportés à 
Lyss (BE) pour traitement par incinération.

Types d’installations de traitement des déchets

Décharges contrôlées pour matériaux inertes (DCMI)

Les principes de localisation des DCMI ont été définis en
fonctions des objectifs suivants:
· Stocker les matériaux inertes non valorisés de manière

respectueuse de l’environnement;

· Répondre dans la mesure du possible aux besoins des régions 
en matière de stockage définitif des matériaux inertes.

Lorsque l’ouverture d’une nouvelle DCMI s’avère nécessaire, 
aménager celle-ci si possible sur un site d’exploitation de maté-
riaux, afin d’éviter de nouvelles excavations ou modifications 
de terrain.

Décharges contrôlées pour matériaux inertes restreintes aux maté-
riaux d’excavation propres (DCMI-ME)

En 2009, le canton de Fribourg comptait 48 sites de remise en 
culture. Selon les principes de localisation du plan directeur 
cantonal, ces sites de remblayage prioritaires offrent une bonne 
couverture du territoire en sites de stockage définitif, sauf pour 
le nord du district du Lac, la Basse Singine, le sud de la Glâne 
et la Veveyse.

En principe, une nouvelle DCMI-ME doit avoir une capacité 
minimale de 100’000 m3. Si des conditions locales imposent la 
mise en place d’un volume inférieur, une entrée en matière est 
possible pour des volumes d’au moins 20’000 m3. Ce volume 
minimal a été défini dans le but d’éviter la multiplication de petits 
remblais, pour répondre au principe inscrit dans la Constitution 
fédérale de l’utilisation judicieuse et mesurée du sol (art. 75 
al.1 Cst. et art. 1 LAT). Par ailleurs, une efficacité d’utilisation 
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du sol minimale de 5 m3 par m2 a été fixée. Cette valeur est à 
considérer comme une moyenne pour le site.

Toute DCMI-ME revêt un caractère public obligatoire. Cela 
signifie que l’exploitant de la décharge est tenu de garantir 
l’accès à son exploitation à toute entreprise pour le stockage 
définitif des matériaux d’excavation et déblais non pollués de 
celle-ci. A cet effet, un règlement d’exploitation renseignant sur 
les conditions en vigueur doit être mis à disposition des usagers 
de la décharge.

Modifications de terrains

Les critères d’admissibilité des modifications de terrains agricoles 
ont été définis sur la base des critères existants dans d’autres 
cantons, notamment le canton de Berne et les cantons de Suisse 
centrale, ainsi que sur la base de la jurisprudence du Tribunal 
fédéral en la matière. Trois cas de figure sont décrits comme 
étant des modifications de terrains justifiés:
· Aménagements nécessaires et justifiés pour atteindre un objectif 

spécifique tels que digues antibruit, aménagement de cours 
d’eau, aménagement préalable d’une zone constructible, etc.: 
la justification de la nécessité et du volume de matériaux 
déposés est vérifiée dans le cadre de la demande de permis 
de construire par les services compétents pour juger de 
l’objectif visé. Par exemple, le SEn vérifiera que la hauteur 
projetée d’une digue antibruit corresponde à l’objectif visé 
de lutte contre le bruit.

· Aménagements dans le cadre d’améliorations foncières ou 
de constructions rurales conformes à la zone, p. ex. rema-
niement parcellaire, chemin, adduction d’eau, fosses à purin: 
dans ces cas, des aménagements mineurs justifiés peuvent 
être autorisés simultanément à l’autorisation de construire 
pour l’objet principal.

· Autres remblayages/modifications de terrain justifiés : en 
raison de conditions topographiques locales particulières 
(dépressions, pentes marquées, accumulations temporaires 
d’eau, etc.), l’exploitation de certains terrains peut s’avérer 
difficile, notamment pour l’utilisation de machines. Selon 
les directives «Matériaux d’excavation» (OFEV, 1999), les 
remblayages destinés à des améliorations des conditions 
d’exploitation dans les exploitations agricoles, comme l’amé-
nagement des terres ou l’assèchement lorsqu’il n’existe pas 
d’autres moyens d’amélioration (p. ex. drainage), peuvent 
être autorisés à titre exceptionnel par l’autorité compétente 
et, en règle générale, uniquement pour de faibles volumes.

Dans un cas de jurisprudence (Arrêt du TF 1C_397/2007 et 
1C_427/2007 du 27 mai 2008), le Tribunal fédéral indique 
que s’agissant de la conformité à l’affectation de la zone (art. 
16 LAT), la modification d’un sol naturel en zone agricole ne 
peut être justifiée, donc autorisée, que si elle est nécessaire pour 
l’exploitation agricole d’une surface ou pour l’augmentation de 
la fertilité du sol. Une optimisation de l’exploitation mécanisée 
à elle seule n’est pas un motif suffisant.

Avec les critères définis, un remblayage d’une surface agricole 
ne serait dorénavant possible que si une amélioration sensi-
ble de l’exploitation agricole et/ou de la structure d’un sol est 
démontrée.
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Installations de traitement des déchets d’importance cantonale

La liste ci-dessous représente à titre indicatif les installations 
existantes, en réserve ou planifiées en conformité avec le plan 
de gestion des déchets au 1er septembre 2008. A l’exception des 
DCMI-ME, elles figurent sur la carte du plan directeur; leur mise 
à jour se déroule selon la procédure de modification mineure. 
Des installations ne figurant pas sur ces listes ne peuvent être 
autorisées que si elles correspondent au plan de gestion des 
déchets et aux principes exposés dans le plan directeur cantonal.

Usine d’incinération des déchets

· L’usine d’incinération de déchets du canton de Fribourg est 
localisée sur le site de Châtillon (commune d’Hauterive). 
Cette installation est dimensionnée pour incinérer l’ensemble 
des déchets du canton de Fribourg et de la Broye vaudoise 
conformément à la zone d’apport définie par le canton. Cette 
usine traite, selon la loi sur la gestion des déchets (LGD), les 
déchets combustibles non valorisés, à savoir principalement 
les déchets urbains, les déchets industriels banaux (DIB), 
la part incinérable des déchets de chantier et les déchets 
hospitaliers.

Usine d’incinération des boues d’épuration

  L’usine d’incinération des boues d’épuration est localisée 
sur le même site que l’usine d’incinération des déchets. Elle 
procède à l’incinération des boues des stations d’épurations 
qui ont été préalablement déshydratées. 

Décharge contrôlée bioactive

· La décharge contrôlée bioactive de Châtillon à Hauterive 
couvre les besoins du canton.

Décharges contrôlées pour les matériaux inertes

  La Côte à Granges-de-Vesin, Chalet Delez à Montagny, La 
Croix à Montet, Villaret à La Roche, La Tuffière à Hauterive, 
Cornatze à Wallenried, Benewil à Alterswil, Le Té au Glèbe; 
trois autres sites constituent des réserves: Le Mont à Ménières, 
Cheseau Levrat à Hauteville, Wolperwill à St Ursen.

La décharge d’Alterswil étant pratiquement comblée, des sites de 
remplacement sont nécessaires non seulement pour la Veveyse, 
mais également pour la Singine.

Décharges contrôlées pour résidus stabilisés

Il n’existe pas de décharge contrôlée pour résidus stabilisés dans 
le canton et il n’est pas prévu d’en implanter. En effet, de telles 
installations sont à disposition dans les cantons de Vaud (ISDS 
d’Oulens) et de Berne (DETAG à Frauenkappelen). Le canton de 
Fribourg a participé à la mise en place de l’ISDS d’Oulens.

Installations de traitement pour les déchets spéciaux

Le canton de Fribourg ne dispose que d’installations de collecte 
mais pas d’installations de traitement définitif. Des accords inter-
cantonaux existent pour que les déchets spéciaux du canton 
soient acceptés dans les installations d’Eclépens (canton de 
Vaud), de Brügg et de Rubigen (canton de Berne).
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Centres collecteurs de déchets animaux

· Les installations de collecte des déchets animaux sont
localisées à Broc, Düdingen, Kerzers, Romont, Clarens, 
Moudon et Payerne.
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Plan cantonal de gestion des déchets - Planification du 
stockage définitif des matériaux inertes 

Version du 12 août 2009 

1. Fiche technique  
 
Définitions Les matériaux inertes (MI) admissibles en DCMI sont selon l’OTD, 

annexe 1 : 
a. les matériaux composés pour au moins 95% poids de 

composés minéraux, dont il est prouvé que les caractéristiques 
chimiques correspondent aux valeurs définies dans l’OTD. Il 
s’agit notamment des terres faiblement polluées et des chutes 
de fabrication. Les matériaux d’excavation (ME) propres font 
aussi partie des matériaux inertes. Etant donné qu’ils font 
l’objet d’un traitement particulier, ils ne sont pas traités dans le 
chapitre « matériaux inertes » mais dans un chapitre spécifique 
avec les matériaux terreux. 

b. les déchets de chantier inertes, constitués pour au moins 95% 
de leur poids de pierres ou de matières minérales telles que 
béton, tuiles, fibrociment, verre, gravats ou déblais provenant 
de la réfection de routes et qui ne sont pas mélangés avec des 
déchets spéciaux. Les métaux, les matières plastiques, le 
papier, le bois et les textiles en ont préalablement été retirés. 
Ces matériaux proviennent aussi bien du secteur du bâtiment 
que de celui du génie civil.  

c. Les résidus vitrifiés ayant les caractéristiques définies dans 
l’OTD, ann. 1, ch. 13. 

 
Objectifs - Stocker définitivement les MI non valorisés de manière 

respectueuse de l’environnement, à savoir dans des décharges 
contrôlées pour matériaux inertes (DCMI). 

- Répondre dans la mesure du possible aux besoins des régions en 
matière de stockage définitif des matériaux inertes. 

 
Installations de 
traitement d’importance 
cantonale 
 

La liste ci-dessous représente les DCMI existantes, en réserve ou 
planifiées en conformité avec le plan de gestion des déchets au 
01.10.2008 : 

- La Côte à Granges-de-Vesin (Broye), 
- Chalet Delez à Montagny (Broye), 
- La Croix à Montet (Glâne), 
- Villaret à la Roche (Gruyère), 
- La Tuffière à Hauterive (Sarine),  
- Cornatze à Wallenried (Lac), 
- Benewil à Alterswil (Singine),  
- Vers Vuichard à Semsales (Veveyse),  
- Champbovon à Orsonnens (Glâne), 
- Le Té à Le Glèbe (Sarine);  
- Trois autres sites constituent des réserves : Le Mont à Ménières 

(Broye), Cheseau Levrat à Hauteville (Gruyère) et Wolperwill à 
St. Ursen. 

L’extension de sites existants ou la mise en place de nouvelles DCMI 
devront faire l’objet d’une modification du plan cantonal de gestion des 
déchets et devront être conformes aux principes définis dans le plan 
directeur cantonal. 

Annexe 3
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Estimation des quantités 
de déchets actuelles et à 
venir (OTD, art. 16 al. 2 
let. a) 

Sur la base des déchets inertes déposés dans les DCMI en activité 
ces trois dernières années, la quantité moyenne de MI se monte à 
150’000 m3 par année. Ces chiffres sont toutefois très variables, étant 
donné la fluctuation énorme qui est dictée par l’activité économique, 
les conditions du marché et de disponibilité des DCMI, les arrivées 
difficilement planifiables de terres faiblement polluées, ainsi que 
l’origine des MI, souvent extra-cantonale. Il est difficile d’estimer si les 
quantités à venir de MI vont varier de façon sensible.  

Besoins en volume de 
stockage définitif pour les 
20 ans à venir (OTD, 
art. 16 al. 2 let. e) 

Les besoins cantonaux en volume de stockage pour 20 ans peuvent 
être estimés à 3 millions de m3, en reportant les valeurs enregistrées 
entre 2003 et 2007. 
A l’échelle régionale, on observe une grande disparité ; les besoins 
des régions comprenant des agglomérations sont nettement plus 
élevées que les autres (à l’exception de Montet qui reçoit des 
matériaux du Grand Lausanne). 
 

Bilan entre besoins et 
capacité de traitement 

Les tableaux et explications (voir ci-dessous : chapitre 3 des 
Explications relatives à la fiche technique) montrent une réserve de 
capacité de traitement dans les DCMI actuellement en activité de 
300’000 m3. En réalisant les extensions possibles de ces DCMI et en 
utilisant aussi les DCMI de réserve de Ménières et d’Hauteville, ces 
capacités se montent à 1,1 millions de m3. La capacité du site de 
réserve de St. Ursen n’est pas prise en compte dans ce calcul. 
Sur l’échelle temporelle toutefois, ces capacités ne sont pas 
disponibles en même temps. La mise à disposition de certaines 
capacités se heurte à des obstacles administratifs ou de conditions 
d’exploitation, voire du rythme d’exploitation des graviers ou sables à 
retirer avant de pouvoir disposer  de volume de stockage. 
La situation est particulièrement tendue dans la région Sarine et 
Glâne-Est (transition entre exploitation de la Tuffière actuelle et de son 
extension, fermeture d’Orsonnens), de la Veveyse et de la Singine 
(fermeture définitive ou temporaire des DCMI) 

Mesures et priorités  Mesures pour la planification des DCMI : 
1. Il est nécessaire pour le très court terme de mettre à 

disposition la DCMI du Té pour déposer les MI des régions de 
la Sarine et de l’est de la Glâne (fermeture d’Orsonnens et 
problèmes de transition dans l’exploitation de la Tuffière) ; 

2. Extension de la Tuffière dans les plus brefs délais, ou 
solutions alternatives ou transitoires à trouver ; 

3. Il faut trouver rapidement 2 nouveaux sites de DCMI, soit 1 
pour la région singinoise et 1 pour la région Veveyse-Glâne. 
Le groupe EM-DCMI doit consulter les intéressés dans ces 
régions, et en cas d’échec, prendre l’initiative de proposer lui-
même des sites. 

4. Pour les autres régions, il faut assurer la mise à disposition de 
volumes suffisants en fonction des rythmes d’apport 
prévisibles et des obstacles possibles à l’extension des DCMI 
existantes (conditions hydrogéologiques notamment). 

5. Un site en réserve peut être ouvert dès que la réserve de 
capacité de la région est inférieure à 3 ans ou si son ouverture 
est justifiée par des besoins dans une autre région proche. 
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2. Explications relatives à la fiche technique  
Cette fiche traite exclusivement du stockage définitif des matériaux inertes. Les aspects 
concernant la valorisation des matériaux inertes seront traités lors de la révision générale du PGD. 

1. Planification en vigueur 
 
La planification actuelle, concrétisée dans la fiche de coordination 7.2.02 du Plan directeur 
cantonal de 1987 et dans le plan directeur cantonal du 1er juillet 2002, prévoyait la mise en activité 
de 10 DCMI dans le canton de Fribourg et gardait 2 sites de réserve : 
 
La Côte à Granges-de-Vesin,  
Chalet Delez à Montagny, 
La Croix à Montet,  
Villaret à la Roche,  
La Tuffière à Hauterive,  
Cornatze à Wallenried, 
Benewil à Alterswil,  
Vers Vuichard à Semsales, 
Champbovon à Orsonnens  
En Craux à Châtel Saint Denis. 
 
Réserves : Le Mont à Ménières (Broye), Cheseau Levrat à Hauteville (Gruyère). 
 
 
Les DCMI ont été mises en service dès 1999 ; 3 d’entre elles ne sont plus en activité depuis fin 
2008 : En Craux à Châtel-St-Denis (qui était déjà en fin d’exploitation en 1999), Orsonnens 
et Semsales. 
 

2. Estimation des quantités de déchets actuelles et à venir 
L’évolution des quantités annuelles (en m3) de déchets inertes déposés dans les DCMI est 
représentée dans le tableau ci-dessous : 
 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Q/an depuis
ouverture

Moyenne
2003-2007

DCMI - Alterswil 3'389 3'862 3'615 3'862 6'081 7'149 6'490 6'769 4'580 6'070
DCMI - Granges-de-Vesin 800 1'000 1'923 1'690 1'882 2'595 14'844 12'480 4'135 6'698
DCMI - La Roche 1'500 1'800 1'476 1'720 3'346 5'256 7'189 16'701 4'332 6'842
DCMI - La Tuffière 20'146 21'046 40'806 24'511 44'231 53'584 85'079 72'479 40'209 55'977
DCMI - Montagny 2'454 2'910 2'213 3'337 3'067 22'627 11'633 13'194 6'826 10'772
DCMI - Montet 0 5'000 51'995 54'524 61'160 25'010 0 113'623 34'590 50'863
DCMI - Orsonnens 1'200 1'247 3'487 986 1'249 2'945 7'186 2'868 2'352 3'047
DCMI - Semsales 567 467 1'145 1'853 8'140 2'684 3'069 2'587 2'279 3'667
DCMI - Wallenried 0 500 1'045 2'607 2'080 3'000 15'000 14'266 4'278 7'391

Total Fribourg 30'056 37'832 107'705 95'090 131'236 124'850 150'490 254'967 103'581 151'327  
 
Remarques : 
 

1. L’évolution des 3 dernières années est spectaculaire, passant de 125’000 m3 en 2005 à 
250’000 m3 en 2007. La moyenne annuelle depuis la mise en place du concept DCMI est 
de 100’000 m3, alors qu’elle passe à 150’000 m3 sur les 3 dernières années. 

2. En moyenne,  des déchets sont amenés dans les DCMI de La Tuffière et Montet et le 
tiers restant est réparti sur les 7 autres DCMI. Il y a donc un très gros déséquilibre 
géographique dans les flux. 
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L’origine des déchets, donnée essentielle, ne figure pas dans le tableau ci-dessus. On peut dire 
que 90% des déchets qui aboutissent dans la DCMI de Montet proviennent du canton de Vaud 
(bassin de la Haute-Broye et arc lémanique). La tendance ne devrait pas se modifier avant 3-4 
ans, étant donné qu’aucune nouvelle décharge dans cette zone d’approvisionnement n’a obtenu 
d’autorisation d’aménager. 
 
Pour l’estimation des quantités à venir, la valeur de 150’000 m3 annuelle est retenue, avec toutes 
les réserves qui sont exposées dans ce plan : impossibilité de maîtriser l’apport des MI en 
l’absence de zones d’apport, attractivité des DCMI cantonales en l’absence de perception de taxes 
par rapport aux cantons limitrophes, etc. 
 

3. Capacité actuelle des DCMI 
 
Les emprises et les volumes disponibles ont été vérifiés sur le terrain en mai de cette année par le 
SEn. Le tableau ci-après illustre la situation au 1er juin 2008. 
 

Installation 

Volume (m3) de 
l’étape en cours 
(Autorisation 

d’exploiter 
délivrée) 

Volume (m3) 
prochaine étape 

(Autorisation 
d’aménager à 

demander) 

Volume (m3)  
total disponible 

à 3 ans 

DCMI – Alterswil 13’780 0 13’780
DCMI – Granges-de-Vesin 26’500 123’500 150’000
DCMI – La Roche 160’000 60’000 220’000
DCMI – La Tuffière 20’000 150’000*

(*PAL et RCU à modifier)
170’000

DCMI – Montagny 33’500 45’000 78’500
DCMI – Montet 5’000 150’000 155’000
DCMI – Orsonnens 0 0 0
DCMI – Semsales 1’000 0 1’000
DCMI – Wallenried 40’000 300’000 340’000
Total Canton FR 299’780 828’500 1’128’280

 
Il faut préciser également que dans la colonne « prochaine étape » figure le périmètre rapidement 
disponible, mais pour lequel des aménagements de terrain pourraient être nécessaires. 
Subsidiairement, il conviendra d’évaluer si les autorisations déjà délivrées permettront, au cas où  
le site se trouve au-dessus d’eaux souterraines exploitables ou dans une zone attenante, 
d’autoriser les nouvelles étapes.  

4. Réserves de capacité par installation 
 
Le tableau ci-dessous résume la situation de chaque DCMI et illustre la situation au niveau des 
réserves pour le canton. Le site de réserve de St. Ursen n’est pas pris en compte dans cet aperçu. 
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Installation District Volume Etape 
en cours

Volume 
prochaine Etape

Volume total 
disponible

court terme

Extension
prévue

Q/an
2003-2007

Réserve
(actuelle)

Réserve
(court 
terme)

Réserve
(long terme)

DCMI – Granges-de-Vesin Broye 26'500 123'500 150'000 0 6'700 3.96 22 22

DCMI – Ménières* Broye 0 0 0 300'000 30
DCMI – Montagny Broye 33'500 45'000 78'500 0 10'800 3.10 7 7

DCMI – Le Té (projet) Glâne 0 140'000 140'000 100'000 6

DCMI – Montet Glâne 5'000 150'000 155'000 300'000 51'000 0.10 3 9

DCMI – Orsonnens Glâne 0 0 0 0 3'047 0 0 0

DCM – La Roche Gruyère 160'000 60'000 220'000 0 6'800 23.53 32 32

DCMI – Chesau-Levrat* Gruyère 0 0 0 250'000 33

DCMI – Wallenried Lac 40'000 300'000 340'000 0 7'400 5.41 46 46

DCMI – La Tuffière Sarine 20'000 150'000 170'000 600'000 56'000 0.36 3 14

DCMI – Alterswil Singine 13'780 0 13'780 0 6'100 2.26 0 0

DCMI – Semsales Veveyse 1'000 0 1'000 0 4'000 0.25 0 0

Total Canton FR 299'780 968'500 1'268'280 1'550'000 150'000 2 8 19
* : site en réserve  
 
A très court terme, on retiendra les éléments suivants du tableau ci-dessus : 
 

1. Tenant compte de la moyenne des 3 dernières années, la quantité annuelle de référence 
est de 150’000 m3 de déchets inertes déposés dans les DCMI fribourgeoises, toutes 
provenances confondues. 

2. Selon les relevés de terrain et les données attestées des bureaux d’ingénieurs, la capacité 
totale disponible au 1er juin 2008 dans les DCMI est d’environ 300’000 m3, soit globalement 
une réserve de 2 ans, ce qui est totalement insuffisant en matière de planification. 

3. Toujours en ce qui concerne la capacité disponible, on constate des disparités 
inquiétantes. Ainsi, les réserves dans les DCMI de La Tuffière (0.36 an), Semsales (0.25 
an) et Montet (0.10 an) sont inférieures à 3 mois ! 

4. Pour les autres, à l’exception de La Roche (>20 ans), les capacités de l’étape en cours 
varient entre 3 et 5 ans, ce qui est également insuffisant, mais moins dramatique. Reporté 
sur le canton, la capacité immédiatement disponible permettrait une couverture des 
besoins d’exactement 2 ans. 

 
A court terme (2-3 ans), la situation est un peu moins catastrophique, mais reste alarmante. Dans 
le calcul de la réserve, seule la capacité disponible sans nouvelle mise à l’enquête publique ou 
autorisation d’aménager a été reprise. On peut retenir du tableau ci-dessus les éléments suivants : 
 

1. Les DCMI d’Alterswil et de Semsales ne disposent d’aucune réserve de capacité, à 
quelque terme que ce soit. Il y a donc pour le district de la Singine et la région Veveyse-
Glâne des démarches urgentes à entreprendre pour trouver des sites de remplacement. 

2. Des incertitudes importantes affectent les perspectives d’extension de la DCMI de La 
Tuffière. En effet, les possibilités techniques sont données (> 750’000 m3 en tenant compte 
du projet de l’exploitant), mais les difficultés pour légaliser le plan d’aménagement local et 
les prochaines étapes seront importantes, étant donné que des oppositions sont d’ores et 
déjà annoncées. Il pourrait en découler une situation extrêmement critique pour la région 
du Grand-Fribourg, puisque l’actuelle étape IV sera complètement remblayée d’ci la fin de 
l’année. A titre indicatif, la future étape V représente 150’000 m3. 

3. Pour les autres installations, la réserve de capacité est suffisante si l’on se base sur les 
apports annuels moyens durant la période 2003-2007. 

4. L’autorisation d’aménager l’étape III de la DCMI de Montet a été délivrée en septembre 
2008. Sachant que les travaux d’aménagement seront réalisés rapidement, malgré 
d’importants mouvements de terres, la transition entre les étapes devrait pouvoir se faire 
sans fermeture temporaire de la décharge, qui disposerait ainsi d’un volume de 150’000 m3  
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5. Reportée sur l’ensemble du canton (et en admettant que les déchets se répartissent dans 
les DCMI suffisamment dotées lorsque celle de La Tuffière sera pleine), la réserve de 
capacité rapidement disponible serait d’environ 8 ans. 

 
A plus long terme (>5 ans), des extensions de décharges seraient possibles dans 3 décharges, à 
savoir : 

1. La Tuffière, pour environ 600’000 m3 (étapes VI et futures), à condition que les obstacles 
liés à l’aménagement du territoire puissent être franchis. 

2. Chalet-Delez à Montagny, sous réserve que les conditions hydrogéologiques le permettent, 
pour un volume de 100’000 m3, qui correspondrait à l’étape IV sise sur la zone 
actuellement en exploitation de sables et graviers. Mais il faut relever que le rythme 
d’extraction actuel devait singulièrement s’accélérer pour réaliser les aménagements. Au 
rythme actuel, cette échéance ne sera jamais tenue. 

3. La Croix à Montet disposera, après l’étape III d’un périmètre d’extension déjà légalisé 
d’environ 300’000 m3. C’est indiscutablement la DCMI qui présente la meilleure sécurité en 
matière d’octroi d’autorisations, étant donné que tout le périmètre est légalisé et qu’il se 
trouve intégralement en secteur üB de protection des eaux. 

4. Reportée sur l’ensemble du canton, la capacité à long terme, sur les bases actuelles, est 
d’environ 14 ans. Elle est calculée en intégrant les volumes actuels, à court et à moyen 
terme et représente bien entendu une situation purement théorique, puisque la plus grande 
région productrice de déchets inertes (le Grand-Fribourg) risque d’être privé de DCMI dans 
un avenir proche. 

 

5. Conséquences en matière de planification de DCMI 
 
En se basant sur les expériences accumulées, et tenant compte des nouvelles prescriptions de 
l’annexe 1 OTD qui entrent en vigueur le 1er janvier 2009, on peut retenir les points suivants pour 
la planification des 10-15 prochaines années : 
 
Il est nécessaire de mettre à disposition au plus vite la DCMI du Té pour déposer les MI des 
régions de la Sarine et de la Glâne-Est (fermeture d’Orsonnens et décalage à la Tuffière). Pour la 
DCMI de la Tuffière, le potentiel d’extension est très important (environ 750’000 m3, voire 850’000 
m3 avec un relèvement du niveau final de restitution de l’ensemble des étapes), mais il est exposé 
à des oppositions. Aujourd’hui, le bassin de boues de la future étape V est quasiment prêt, mais il 
sera impossible de délivrer une autorisation d’aménager aussi longtemps que le PAL de la 
Commune d’Hauterive n’aura pas été approuvé et que le permis de construire n’aura pas été 
délivré. Par conséquent, la situation dans un avenir proche risque d’être extrêmement difficile dans 
le Grand-Fribourg. La légalisation du projet du Glèbe est donc prioritaire afin d’offrir une possibilité 
d’absorber pendant 2-3 ans les déchets inertes du Grand-Fribourg, jusqu’à ce que le dossier de La 
Tuffière aboutisse. 

Il faut trouver d’urgence 2 nouveaux sites de DCMI, soit 1 pour la région singinoise et 1 pour la 
région Veveyse-Glâne. Le groupe EM-DCMI doit consulter les intéressés dans ces régions, et en 
cas d’échec, prendre l’initiative de proposer lui-même des sites. En effet, l’exploitant de la DCMI 
d’Alterswil a annoncé son intention de fermer provisoirement la décharge vers mi-2009 au plus 
tard pendant 2 ans, pour terminer l’extraction des sables et graviers, puis de la rouvrir vers mi-
2011 pour terminer le remblayage avec des matériaux inertes. Donc, en Singine, la mise en 
activité d’un nouveau site est très urgente. Un dossier est en préparation pour le site de Wolperwill 
(St. Ursen), qui est ajouté à la liste des sites de réserve. 

Les possibilités d’extension des DCMI doivent être analysées en fonction des nouvelles 
dispositions de l’OTD plus particulièrement celles de Granges-de-Vesin, La Roche, Montagny-les-
Monts et Semsales. 

Un point délicat en matière de planification est l’estimation des quantités produites dans le canton, 
d’une part, mais surtout, et l’expérience l’a malheureusement démontré à plusieurs reprises, de 
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prévoir les flux de déchets provenant des autres cantons d’autre part. S’y ajoute également la 
difficulté de prévoir les quantités de terres et matériaux faiblement pollués provenant des chantiers 
de dépollution à éliminer. Pour rappel, la planification qui a prévalu lors de la mise en activité des 
DCMI en 1999 ne tenait pas compte de cette catégorie de déchets, alors que c’est justement une 
des principales raisons qui explique les problèmes actuels. 

Pour terminer, il se pose la question des moyens à mettre en œuvre pour diminuer l’attractivité des 
DCMI fribourgeoises pour les entreprises vaudoises et bernoises. Outre le fait que nos tarifs sont 
souvent inférieurs de 50 à 100 % (selon les prix dégressifs pratiqués par les exploitants), Fribourg 
ne perçoit pas de taxe cantonale pour alimenter un fonds sur la gestion des déchets. Cette 
question sera traitée directement avec les cantons concernés (coordination intercantonale) et dans 
le cadre de la modification de la LGD relative au financement des sites pollués. 

 

SEn, 12 août 2009 
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Plan cantonal de gestion des déchets - Planification de 
l’élimination des matériaux d’excavation non pollués et des 

matériaux terreux non pollués 
Version du 12 août 2009 

1. Fiche technique 
Définitions La présente fiche s’applique uniquement aux matériaux d’excavation et 

déblais non pollués et aux matériaux terreux non pollués.

I. Sous la dénomination matériaux d'excavation et déblais (ci-après 
dénommés matériaux d'excavation) sont réunis les matériaux propres 
excavés lors de travaux de génie civil ou de construction tels que 
fouilles, tunnels, cavernes et galeries. Une directive de la Confédération 
précise les teneurs maximales en polluant à respecter pour être 
considéré comme propre. 

Sont aussi des matériaux d’excavation, mais ne sont pas traités dans la 
présente fiche : les matériaux provenant de constructions antérieures ou 
de sites pollués (p.ex. décharges, sites industriels ou d'accident avec 
infiltrations de polluants). Ceux-ci sont notamment traités dans la fiche 
« Planification du stockage définitif des matériaux inertes ». 
(Source : Directive sur les matériaux d’excavation, OFEV, 1999) 

II. Matériaux terreux : horizons A et B du sol au sens de la LPE, « la 
couche de terre meuble de l’écorce terrestres où peuvent pousser les 
plantes » (art. 7, al. 4bis LPE). 

III. DCMI-ME : Décharge contrôlée pour matériaux inertes restreinte aux 
matériaux d’excavation. 

Objectifs Les objectifs généraux pour la gestion de ces matériaux sont fixés dans 
le plan directeur cantonal. Ils prévoient notamment : 
 de restreindre les possibilités de remblayage de terrains agricoles afin 
de préserver la fertilité des sols, de limiter l’emprise sur les sols 
agricoles et les impacts négatifs sur les milieux naturels et sur le 
paysage ; 

 de privilégier la réutilisation des matériaux d’excavation et des 
matériaux terreux non pollués; 

 de stocker les matériaux d’excavation non pollués non valorisés de 
manière respectueuse de l’environnement; 

 de concentrer, dans la mesure du possible, le stockage des matériaux 
d’excavation non valorisés dans des sites (remises en culture ou 
DCMI-ME) d’une certaine taille ; 

 de répondre dans la mesure du possible aux besoins des régions en 
matière de stockage définitif des matériaux d’excavation. 

Installations de traitement 
actuelles d’importance 
cantonale

La carte en annexe représente de manière indicative les installations 
existantes au 12.08.2009. 

Estimation des quantités 
de déchets actuelles et à 
venir (OTD, art. 16 al. 2, 
let. a) 

Sur la base de l’inventaire 2005 des volumes de remblayage dans les 
remises en culture d’extraction de matériaux, on peut estimer à 600'000 
m3 le volume annuel de matériaux d’excavation à stocker définitivement. 
Les volumes encore à disposition dans les remises en culture en activité 
sont de l’ordre de 10 millions de m3, soit une réserve d’environ 15 ans. 

Annexe 4
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Utilisation prévue des 
matériaux d’excavation 
(OTD, art. 16 al.2 let. f) 

Les filières de valorisation et d’élimination des matériaux d’excavation 
non pollués sont fixées dans le plan directeur cantonal, conformément à 
la « Directive pour la valorisation, le traitement et le stockage des 
matériaux d’excavation et déblais » (Directive sur les matériaux 
d’excavation, OFEV, 1999), dans l’ordre de priorité :  

1. utilisation sur le site pour des aménagements de terrain en 
relation avec les constructions à l’origine de leur production ; 

2. valorisation comme matériaux minéraux en lieu et place de 
matériaux minéraux primaires, comme par exemple l’utilisation de 
matériaux calcaires ou argileux dans la fabrication de ciments ou 
de tuiles, l’utilisation de graviers pour les coffres de route ou en 
tant qu’ajout au béton ; 

3. remise en culture de sites d’extraction de matériaux. Une remise 
en culture au sens de l’OTD est le comblement d’un site 
d’extraction de matériaux (gravières, carrières, etc.) afin qu’il 
puisse être réaffecté à son utilisation antérieure (agriculture, 
forêt, etc.) ; 

4. utilisation pour des modifications de terrains justifiées (voir 
critères d’admissibilité ci-dessous chap. « Mesures ») ; 

5. stockage dans une décharge contrôlée pour matériaux inertes – 
matériaux d’excavation (DCMI-ME) autorisée. 

Utilisation des matériaux 
terreux

Les filières de valorisation et d’élimination des matériaux terreux sont, 
dans l’ordre de priorité : 

1. utilisation sur le site pour des aménagements de terrain en 
relation avec les constructions à l’origine de leur production ; 

2. reconstitution des horizons B et A au terme de la remise en 
culture des sites d’extraction des matériaux ; 

3. utilisation pour des modifications de terrains justifiées (voir 
critères d’admissibilité ci-dessous chap. « Mesures »). 

Le stockage de l'humus (horizon A non pollué) est interdit dans les DCMI 
et les DCMI-ME. 

Mesures  Les principaux critères de planification et la définition de la clause du 
besoin sont fixés dans le plan directeur cantonal. Ils sont complétés 
dans la présente fiche par des conditions techniques. Il est notamment 
prévu :

Pour les DCMI-ME 

- qu’une nouvelle DCMI-ME ne peut être ouverte que s’il n’existe 
pas de remise en culture d’un site d’extraction des matériaux ou 
d’autre DCMI-ME existante ou en projet dans un rayon de 10 km, 
excepté en cas d’intérêt public prépondérant, et permettant de 
répondre aux besoins régionaux. Pour les projets, les préavis 
délivrés lors des demandes préalables pour de nouveaux 
volumes de DCMI-ME ont une validité limitée à 2 ans ; 

- de disposer d’un volume minimal de 20'000 m3 et d’une efficacité 
d’utilisation du sol d’au minimum 5 m3/m2 en moyenne ; 

- de veiller à une coordination intercantonale des sites dans les 
secteurs limitrophes ; 
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- de prendre les mesures nécessaires pour préserver la fertilité des 
sols ; 

- de prendre en considération les biotopes protégés ou dignes de 
protection et les espaces vitaux d’espèces menacées et veiller à 
prendre des mesures pour assurer la meilleure protection 
possible, la reconstitution ou, à défaut, le remplacement 
adéquat ; 

- de garantir le caractère public de la décharge ; 

- d’échelonner, par étapes successives, l’exploitation et la remise 
en état des lieux ; 

- de réaliser une remise en état des lieux conforme et spécifique à 
chaque décharge. 

Modifications de terrain justifiées

Tout remblayage, modification de terrain, stockage définitif de terre ou 
encore nivellement à fin de meilleure exploitation agricole est soumis à 
l’obligation d’un permis de construire et nécessite selon les cas une 
autorisation spéciale de la DAEC pour les constructions hors-zone (art. 
24 LAT). Est réservée la procédure d’améliorations foncières 
conformément à l’art. 171 LATeC et l’art. 18a al.2 LAF. Ils sont autorisés 
dans les cas suivants : 

a. aménagements nécessaires et justifiés dans un but spécifique, 
(digues antibruit,…) ; 

b. aménagements liés à un projet d’améliorations structurelles 
(projets AF, constructions rurales,…) ; 

c. remblayage de terrain agricole. 

Les conditions spécifiques à ces trois types de modifications de terrain 
sont précisées dans le plan directeur cantonal (interdiction d’apports 
d’autres chantiers, délai pour ensemencement, amélioration sensible de 
l’exploitation ou de la structure d’un sol, limitation des volumes de 
matériaux utilisés,…) 
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2. Explications relatives à la fiche technique 

2.1 Planification en vigueur

Actuellement, il n’y a pas de planification à proprement parler pour les matériaux d’excavation et les 
matériaux terreux non pollués. S’ils ne sont pas valorisés, ils sont stockés définitivement dans les 
gravières en cours de remblayage.

2.2 Estimation des quantités de déchets actuelles et à venir

Compte tenu des filières de valorisation diverses et des fluctuations importantes en fonction des 
chantiers en cours, il est difficile de chiffrer précisément les quantités de matériaux d’excavation et 
matériaux terreux non pollués qui ont été excavés ces dernières années et qui le seront dans les 
années à venir. 

La seule estimation possible à ce jour se base sur l’inventaire 2005 des volumes de remblayage dans 
les remises en culture d’extraction de matériaux. On peut ainsi estimer à 600'000 m3 le volume annuel 
de matériaux d’excavation à stocker définitivement. Les volumes encore à disposition dans les 
remises en culture en activité sont de l’ordre de l’ordre de 10 millions de m3, soit une réserve 
d’environ 15 ans. 

2.3 Conséquences en matière de planification

Critères de planification pour les nouvelles DCMI-ME : un volume minimal de 20'000 m3 a été défini 
dans le but d’éviter la multiplication de petits remblais, pour répondre au principe inscrit dans la 
Constitution fédérale de l’utilisation judicieuse et mesurée du sol (art. 75 al.1 Cst. Et art. 1 LAT). Par 
ailleurs, une efficacité d’utilisation du sol minimale de 5 m3 par m2 en moyenne a été fixée.  

2.4 Modifications de terrain

Aujourd’hui, les demandes de remblayage de sols agricoles se multiplient, sans qu’il y ait forcément 
une justification agricole, qu’elle soit au niveau de l’amélioration de l’exploitation ou au niveau de 
l’amélioration de la qualité des sols à remblayer. Cette tendance vient notamment du fait que 
certaines DCMI-ME arrivent aujourd’hui à la limite de leur capacité et que des solutions doivent être 
trouvées rapidement pour permettre notamment le stockage définitif des matériaux d’excavation non 
pollués.

En parallèle à la planification des décharges contrôlées pour matériaux inertes (DCMI), la définition 
des critères de planification (notamment clause du besoin) pour les décharges de matériaux 
d’excavation non pollués (DCMI-ME) est une première mesure qui permettra de concentrer ces 
matériaux dans de grandes installations (>20'000 m3) réparties sur l’ensemble de territoire 
fribourgeois.  

La deuxième mesure consiste à définir les critères d’admissibilité des modifications de terrains 
agricoles. Les critères d’admissibilité des modifications de terrains agricoles ont été définis sur la 
base des critères existants dans d’autres cantons, notamment le canton de Berne et les cantons de 
Suisse centrale, ainsi que sur la base de la jurisprudence du Tribunal fédéral en la matière (Arrêt du 
TF 1C_397/2007 et 1C_427/2007). Trois cas de figure sont décrits comme étant des modifications de 
terrains justifiés : 

A. Aménagements nécessaires et justifiés pour atteindre un objectif spécifique tels que digues 
antibruit, aménagement de cours d’eau etc. : la justification de la nécessité et du volume de 
matériaux déposés est vérifiée dans le cadre de la demande de permis de construire par les 
services compétents pour juger de l’objectif visé. Par exemple, le SEn vérifiera que la hauteur 
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projetée d’une digue antibruit ne soit pas exagérée par rapport à l’objectif visé de lutte contre 
le bruit.

B. Aménagements dans le cadre d’une construction agricole conforme à la zone, p. ex. fosse à 
purin : dans ces cas, des aménagements mineurs justifiés peuvent être autorisés 
simultanément à l’autorisation de construire pour l’objet principal.  

C. Autres remblayages/modifications de terrain justifiés : en raison de conditions topographiques 
locales particulières (dépressions, pentes marquées, accumulations temporaires d'eau, etc.), 
l'exploitation de certains terrains peut s'avérer difficile, notamment pour l'utilisation de 
machines. Selon les directives « Matériaux d’excavation » (OFEV, 1999), les remblayages 
destinés à des améliorations des conditions d’exploitation dans les exploitations agricoles, 
comme l’aménagement des terres ou l’assèchement peuvent être autorisés, à titre 
exceptionnel, par l’autorité compétente et, en règle générale, uniquement pour de faibles 
volumes.   

L'expérience des milieux agronomiques spécialisés démontre en effet que si une amélioration 
de l'exploitation peut être atteinte par de tels remodelages, les caractéristiques agronomiques 
et les rendements sont généralement diminués; en effet, le sol reconstitué est en général de 
moins bonne qualité que le sol original (« Ergebnisse von Qualitätskontrollen bei 
Bodenrekultivierungen », Fachstelle Bodenschutz Kanton ZH, 2005). 

Dans un cas récent de jurisprudence (Arrêt du TF 1C_397/2007 et 1C_427/2007 du 27 mai 
2008), le Tribunal fédéral indique que s’agissant de la conformité à l’affectation de la zone 
(art. 16 LAT), la modification d’un sol naturel en zone agricole ne peut être justifiée, donc 
autorisée, que si elle est nécessaire pour l’exploitation agricole d’une surface ou pour 
l’augmentation de la fertilité du sol. Une optimisation de l’exploitation mécanisée à elle seule 
n’est pas un motif suffisant (voir aussi VLP-ASPAN, INFORUM n°5/08).   

Avec les critères définis, un remblayage d’une surface agricole ne serait dorénavant possible 
que si une amélioration sensible de l’exploitation agricole et/ou de la structure d’un sol est 
démontrée. La justification et la description du déroulement de l’intervention devront faire 
partie de la demande de permis de construire. Au besoin, le SAgri demandera une expertise 
par l’IAG ou un autre spécialiste de la protection des sols. Dans son préavis, le SAgri se 
prononcera sur la demande en fonction des critères définis dans le plan cantonal de gestion 
des déchets. 

SEn, 12 août 2009 
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Sites de remises en culture et de DCMI-ME
Etat septembre 2009
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! DCMI-ME
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Plan cantonal de gestion des déchets - Planification de 
l’élimination des déchets organiques 

Version du 12 août 2009 

1. Fiche technique  

Définitions Principaux types de déchets organiques : déchets de jardins, déchets 
verts (collectés par les communes, les paysagistes ou les services 
d’entretien des routes), déchets agricoles, horticoles et sylvicoles 
(déchets de cultures, etc.), déchets de cuisine ou de la restauration, 
déchets organiques issus de l’industrie agro-alimentaire (par ex. déchets 
de moulins, résidus de pressage, etc.), résidus de bois, bois usagé, 
boues d’épuration. 

La présente fiche traite uniquement des déchets organiques décrits dans 
le tableau du rapport ci-dessous comme compostables / méthanisables. 
Ne sont ainsi pas abordés dans la présente fiche: les déchets 
organiques contenus dans les ordures ménagères, les déchets 
industriels banaux (DIB), le bois de forêt, les résidus de bois et le bois 
usagé. 

Des filières autres que le compostage et la méthanisation peuvent 
exister pour les déchets considérés dans la présente fiche, notamment 
la pyrolyse ou d’autres traitements thermiques. 

Les dispositions de l’OESPA (concernant les déchets de cuisine et de la 
restauration) sont réservées. 

Objectifs - Valoriser les déchets compostables si possible sur leur lieu même de 
production (directement dans les jardins ou les quartiers), 

- Traiter les déchets organiques valorisables, en cas d’impossibilité de 
traitement sur le lieu de production, dans une installation autorisée. 
Sont réservées les dispositions de la loi sur la gestion des déchets 
relatives à la zone d’apport (article 20). 

 Liste indicative des types d’installations en place au 1er octobre 2008 
pour la valorisation matière des déchets organiques (compostage et/ou 
méthanisation) : Compostage de proximité (dans jardins), compostage 
en bords de champs, compostières communales, compostières 
régionales (3 dans le canton + 1 hors canton), méthanisation agricole, 
méthanisation dans les STEP. 

Estimation des quantités 
de déchets actuelles et à 
venir (OTD, art. 16 al. 2, 
let. a) 

Les déchets livrés en 2006 dans les installations de compostage et de 
méthanisation représentent environ 43'000 tonnes. Les communes ont 
déclaré avoir collecté la même année environ 24'000 tonnes de déchets 
verts, ce qui représente plus de 90 kg/hab. 

Il n’est pas possible aujourd’hui d’estimer les quantités futures de 
déchets organiques vu l’absence de chiffres relatifs aux déchets produits 
par les entreprises ou les exploitations agricoles. 

Besoins en capacité de 
traitement des déchets 

Au vu des considérations ci-dessus, les besoins en capacité de 
traitement des déchets ne peuvent pas encore faire l’objet d’une 

Annexe 5
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(OTD, art. 16 al. 2, let. d) évaluation. 

Bilan  Dans le plan de gestion des déchets  de 1994 (PGD 1994), le seul 
principe de valorisation inscrit était celui de la transformation des 
produits compostables (restes de préparation de cuisine, déchets verts) 
en compost ou terreau, via des installations individuelles, communales 
ou régionales. Trois compostières régionales ont été mises en place 
avec l’aide de subventions cantonales et fédérales. 

Pour le reste des déchets à composante organique, le principe du PGD 
1994 était celui de l’élimination par incinération (déchets urbains ou 
déchets de chantier incinérables et non valorisable).  

L’UIDEF et l’IBS sont les seules installations de traitement de déchets 
qui font l’objet d’une zone d’apport leur garantissant les matériaux 
nécessaires à leur fonctionnement. 

Ces dernières années, le canton a vu naître différents projets de 
méthanisation agricoles ; ce type de valorisation est en croissance. Par 
ailleurs, des intérêts ont été manifestés pour implanter des installations 
de méthanisation industrielle et de pyrolyse. 

Le développement de ces différents types de valorisation dans le canton 
de Fribourg nécessite une mise à jour du PGD de 1994. 

Mesures  - Suppression de l’obligation (issue du PGD 1994) d’acheminer les 
déchets verts non valorisés des communes dans une compostière 
régionale, mais obligation de les acheminer vers une installation 
autorisée; 

- Critères pour obtenir une autorisation : respecter strictement les 
conditions d’aménagement et d’exploitation définis dans l’OTD et les 
dispositions fédérales et cantonales. 
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2. Explications relatives à la fiche technique  
2.1 Procédés de valorisation et planification actuelle 

A côté des déchets organiques, la biomasse non issue de déchets (p.ex. bois de forêt, engrais de 
ferme) entre aussi dans certains des procédés de valorisation décrits dans la fiche. On peut résumer 
les déchets organiques et procédés de traitement avec le tableau suivant (non exhaustif). Les cases 
en rouge représentent les déchets soumis à la zone d’apport SAIDEF. 
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Soumis à zone d’apport SAIDEF 
 

2.2 Estimation des quantités de déchets actuelles et à venir 

Les chiffres mentionnés dans la fiche proviennent des statistiques des communes, des compostières 
régionales, des exploitants de composts en bords de champs et de méthanisation agricole. Ces 
quantités ne correspondent pas au gisement total des déchets organiques pour le canton de Fribourg, 
qui ne peut que difficilement être estimé, au vu des provenances diverses de ces déchets (industrie 
agro-alimentaire, agriculture, sylviculture, etc.) qui ne sont pas prises en compte dans ces 
statistiques. 

2.3 Mesures en matière de planification 

Les planifications actuelles concernant l’usine d’incinération des déchets (UIDEF) et l’usine 
d’incinération des boues (IBS) d’Hauterive restent inchangées.  

En partant du principe que les compostières régionales ont été subventionnées et que les 
investissements ont dû être en grande partie amortis et en tenant compte des nouvelles filières de 
valorisation des déchets organiques, en particulier la méthanisation, l’obligation d’acheminer les 
déchets verts non valorisés des communes dans une compostière régionale est supprimée. 

SEn, 12 août 2009 
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Contenu de la prise de position 
Inhalt der Stellungnahme 

AUTEUR DE LA PRISE DE 
POSITION 

VERFASSER DER STELLUNGNAHME 

RÉPONSE 
ANTWORT 

1. REMARQUES GÉNÉRALES 
ALLGEMEINE BEMERKUNGEN 

Nous soutenons les propositions de modifications Commission de 
l’environnement, de la 
nature et du paysage 
(CENP), commune de 

Neyruz, UDC  

Dont acte 

Der Gemeinderat begrüsst im Grundsatz die Anpassung 
des kantonalen Richtplans, Thema «Abfallbewirt-
schaftung» und der kantonalen Abfallplanung an die 
heutigen Gegebenheiten. 

Gemeinde Plaffeien Zur Kenntnis genommen 

Pas de remarque Service des biens cultu-
rels (SBC), Service ar-
chéologique (SAEF), Di-
rection de l’économie et 
de l’emploi, communes de 
Cerniat, Châtel-St-Denis, 
Givisiez, de Le Mouret, 
canton de Neuchâtel. 

Dont acte  

 

Keine Bemerkungen Oberamt des Seebezirks, 
Gemeinde St. Silvester, 

Kanton Bern 

Zur Kenntnis genommen 

2. CONTENU MANQUANT OU FIGURANT DANS LE MAUVAIS CHAPITRE/DOCUMENT 
FEHLENDE INHALTE ODER IM FALSCHEN KAPITEL/DOKUMENT AUFGEFÜHRT 

Pas de lien clair entre le PDCant et le PGD. Le 
PDCant ne se limite pas seulement aux objectifs et 
principes généraux de la politique cantonale en ma-
tière de déchets mais donne trop de détails, redon-
dants avec le PGD. 

PDC, ODT Le PGD et le PDCant n’ont pas le même 
rôle et les mêmes destinataires. Ils 
doivent être compréhensibles pour eux-
mêmes et une certaine redondance est par 
conséquent inévitable. La cohérence en-
tre les deux documents sera néanmoins 
vérifiée. Les textes seront adaptés en 
conséquence. 

Certains principes de localisation, notamment les 
principes détaillés relatifs aux modifications de 
terrain auraient plutôt leur place dans des direc-
tives relatives à l’aménagement local ou aux auto-
risations de construire que dans le plan directeur 
cantonal. 

ODT De nombreux dossiers de modification de 
terrain sont soumis à l’administration 
cantonale et le canton estime que des 
principes doivent être fixés à ce propos 
dans le PDCant.  

annexe / BEILAGE 6
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Contenu de la prise de position 
Inhalt der Stellungnahme 

AUTEUR DE LA PRISE DE 
POSITION 

VERFASSER DER STELLUNGNAHME 

RÉPONSE 
ANTWORT 

Die Anpassung des Richtplans nimmt die Gelegenheit, 
die dringend benötigten neuen Deponiestandorte 
raumplanerisch zu sichern – am besten aufgrund der 
Resultate einer Standortevaluation – noch zu wenig 
wahr. 

BAFU Die Abfallplanung zeichnet ein klares 
Bild der Situation per Anfang 2008 und 
weist insbesondere auf einen Kapazitäts-
mangel für den Saane-, Vivisbach- und 
Sensebezirk hin. Angesichts der raschen 
Nachfrageentwicklung in diesem Bereich 
muss der kantonale Richtplan eine genü-
gend flexible Lösung vorschlagen. So 
wurde beschlossen, im Richtplan die Kri-
terien zu definieren, die neue Standorte 
erfüllen müssen. Auf die Aufstellung ei-
ner abschliessenden Liste der Standorte 
wurde hingegen verzichtet. Stattdessen 
wird die Liste der Standorte in die KAP 
aufgenommen. Auf diese Weise kann die 
Liste der für ID und ID-AM vorgesehenen 
Standorte rasch angepasst werden. Das 
Zonennutzungs- und das Bewilligungsver-
fahren bleiben vorbehalten.  

Les aspects touchant à la détermination des besoins 
pour le traitement des déchets, à la localisation 
des installations, aux mesures de planification à 
prévoir ne sont abordés que dans les fiches techni-
ques du plan cantonal de gestion des déchets, alors 
qu’il s’agit aux yeux de l’ODT du contenu essentiel 
du plan directeur cantonal. 

ODT Le texte du PDCant sera examiné en fonc-
tion de cette remarque et éventuellement 
adapté. 

Richtplan, TS.8 «Terrainveränderungen»: Die 
Inertstoffdeponien für ausschliesslich 
unverschmutztes Aushubmaterial (hier anscheinend 
mit ID-AM abgekürzt) gehören nicht in das Kapitel 
«Terrainveränderungen». Für Terrainveränderungen 
(Anlage gemäss USG) sind keinen klaren Regelungen 
betreffend Errichtungs- und Betriebsbewilligung 
(TVA) sowie UVP (UVPV) vorhanden. 

BAFU Die Korrektur wird vorgenommen werden. 
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Contenu de la prise de position 
Inhalt der Stellungnahme 

AUTEUR DE LA PRISE DE 
POSITION 

VERFASSER DER STELLUNGNAHME 

RÉPONSE 
ANTWORT 

Richtplan, TS.2 «Kriterien für Bewilligung» und 
TS.4 «Für alle geordneten Deponien»: Ausführungen 
zur Vermeidung, Verwertung sowie Behandlung der 
einzelnen Abfallarten sollten besser Inhalte der 
Abfallplanung statt der Richtplanung sein und er-
schweren u.E. die Lesbarkeit des Richtplans. Ebenso 
lenken Ausführungen über bereits in anderen Erlas-
sen wie bspw. der TVA geregelten Bewilligungsver-
fahren vom notwendigen Richtplanschwerpunkt ab, 
d.h. von der planerischen Sicherung von Deponie-
standorten aufgrund des Bedarfnachweises aus der 
Abfallplanung. 

BAFU Die Änderung, die in die Vernehmlassung 
gegeben wurde, betrifft in Bezug auf die 
Inertstoffe einzig die Ablagerung auf 
eine Deponie. Die generelle Revision der 
kantonalen Abfallplanung und des Themas 
Abfalls im kantonalen Richtplan stehen 
noch an. Die Verringerung der Abfallpro-
duktion, die Abfallverwertung und die 
genauere Bestimmung des Bedarfs an Anla-
gen werden namentlich in diesem Rahmen 
behandelt werden. 

In der KAP fehlen Angaben zu Bauschutt-
Sortieranlagen und Aufbereitungsanlagen. Zu diesem 
Thema muss ein Datenblatt mit Massnahmenkatalog er-
arbeitet werden (Zonen, Verkehr, verarbeitete Men-
gen, usw.).  

Gemeinde Düdingen Siehe vorangehende Bemerkung 

Le caractère public des DCMI-ME ne figure pas au 
PDCant. 

PDC, PLR 
Le sujet sera mentionné et explicité 
dans le rapport explicatif du PDCant. Comment entend-t-on appliquer dans les faits le ca-

ractère public des décharges ?  
Association fribourgeoise 
des graviers et du béton 

D’après nous, il manque dans le cadre de la gestion 
des déchets une surveillance des sites de tout type 
d’anciennes décharges qui sont actuellement com-
blées. Il existe très certainement dans le canton 
plusieurs bombes à retardement du style de la Pila, 
ou à Châtel-St-Denis à cause de l’instabilité du 
terrain. 

PS Cet aspect n’est pas traité ici car il 
relève de la problématique des sites 
pollués qui fait l’objet d’un chapitre 
spécial dans le plan Directeur  



2196�
N

ovem
bre 2009

– 79 –

 

Contenu de la prise de position 
Inhalt der Stellungnahme 

AUTEUR DE LA PRISE DE 
POSITION 

VERFASSER DER STELLUNGNAHME 

RÉPONSE 
ANTWORT 

3. TERMINOLOGIE, DÉFINITIONS ET DEMANDES DE CLARIFICATIONS 
TERMINOLOGIE, DEFINITIONEN UND KLÄRUNGSFRAGEN 

La notion de « matériaux inertes » doit être plus 
explicitement définie. 

Association des communes 
fribourgeoises, communes 
d’Attalens, Bas-Intyamon, 
Bossonnens, Cheyres, Cor-
pataux-Magnedens, Courte-
pin, Cressier, Echarlens, 
Ferpicloz, Fräschels, 

Gletterens, Granges (Ve-
veyse), Hauterive, Jaun, 
Kerzers, La Brillaz, La 
Folliaz, Le Pâquier, Mon-
tagny, Muntelier, Plaf-
feien, Rechthalten, Riaz, 
Ried bei Kerzers, Ros-
sens, Rueyres-les-Prés, 
Saint-Aubin, Saint-

Martin, Semsales, Ursy, 
Villarepos, Villeneuve, 
Vuisternens-devant-

Romont, Ulmiz 

La définition est donnée dans la fiche 
du PGD. La terminologie utilisée sera 
toutefois explicitée au début du rapport 
explicatif (notions de déchets inertes, 
DCMI-ME, modifications de terrain). 

Du point de vue agricole, les termes de « remise en 
culture » (PDCant, Tp.3) et de « remise en état des 
lieux » (PDCant, Tp.5) sont trop vagues et doivent 
être complétés avec les précisions qualitatives y 
afférentes. 

Institut agricole de 
Grangeneuve 

Ce terme sera défini dans le rapport ex-
plicatif. La notion de remise en culture 
telle qu’utilisée dans le PDCant se ré-
fère à la remise en état d’exploitations 
de matériaux. Elle est reprise de l’OTD. 
Par « remise en état » on entend généra-
lement un retour à l’affectation qui 
prévalait avant l’ouverture de 
l’exploitation. D’éventuelles adapta-
tions de textes seront apportées dans la 
version définitive. 
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Contenu de la prise de position 
Inhalt der Stellungnahme 

AUTEUR DE LA PRISE DE 
POSITION 

VERFASSER DER STELLUNGNAHME 

RÉPONSE 
ANTWORT 

Richtplan, TS.4 «Für alle geordnete Deponien»: Die 
Bezeichnung «geordnete Deponie» sollte vermieden 
werden, denn sie impliziert, dass es auch «ungeord-
nete» geben könnte. 

BAFU Die Formulierung wird geändert und «ge-
ordnete Deponie» in Übereinstimmung mit 
Artikel 3 Abs. 5 TVA durch «Deponie» er-
setzt werden.Wir weisen aber darauf hin, 
dass der Term «Deponie» im Abfallglossar 
des BAFU 
(http://www.bafu.admin.ch/abfall/01471/i
ndex.html?lang=de) anders definiert und 
«décharge contrôlée» entsprechend mit 
«geordnete Deponie» wiedergegeben ist. 

Richtplan, TS.5 «Für Aushubdeponien»: Um Missver-
ständnissen vorzubeugen sollte hier in Anlehnung an 
die Technische Verordnung über Abfälle (TVA, SR 
814.600) die Bezeichnung «Inertstoffdeponien für 
ausschliesslich unverschmutztes Aushubmaterial» 
verwendet werden. Die Mindestgrösse einer 
Inertstoffdeponie hat sich an den Vorgaben von Art. 
31 TVA auszurichten (100‘000m3). Aufgrund geografi-
scher Gegebenheiten kann der Kanton wenn es sinn-
voll ist geringere Volumen bewilligen, aber in je-
dem Fall sind die nach TVA geltenden Anforderungen 
an Errichtung und Betrieb einzuhalten.  

BAFU Der Text wird neu formuliert: Grundsätz-
lich müssen ID-AM eine Kapazität von 
mindestens 100’000m3 aufweisen. Wenn es 
die Gegebenheiten vor Ort erfordern, 
kann ausnahmsweise ein Volumen von weni-
ger als 100’000m3 in Betracht gezogen 
werden. Auf Gesuch für Volumen von weni-
ger als 20'000 m3 wird in keinem Fall 
eingetreten, um zu verhindern, dass zu 
kleine ID errichtet werden. 

Richtplan, TS.5 «Für Aushubdeponien»: Das BAFU gibt 
keine Vorgabe für eine minimale Bodennutzungseffi-
zienz von 5m3 pro m2.  

BAFU Das Kriterium wird beibehalten, hingegen 
wird der Verweis auf das BAFU gestri-
chen. 

Richtplan, TS.9 «Sonderfall kontrollierte Depo-
nien»: Es ist irreführend, kontrollierte Deponien 
als Sonderfall zu bezeichnen. Die Errichtung und 
der Betrieb von Deponien sind in den Ausführungsbe-
stimmungen TVA klar geregelt. Den Sonderfall würden 
höchstens solche Ablagerungen darstellen, welche 
nicht den TVA-Deponien entsprechen. 

BAFU Mit «Sonderfall» ist gemeint, dass für 
solche Anlagen zwei Bewilligungen (Er-
richtungsbewilligung und Betriebsbewil-
ligung) erforderlich sind – dies im Un-
terschied zu anderen Anlagen. 

PDCant, Tp.3 : Traiter ensemble les matériaux 
d’excavation et les matériaux terreux induit une 
confusion. Par exemple : « Utiliser les matériaux 
d’excavation propres et les matériaux terreux non 
pollués selon l’ordre de priorité suivant… » ; les 
matériaux terreux ne peuvent être valorisés comme 
matériaux minéraux en lieu et place de matériaux 
minéraux primaires. 

OFEV Le texte définitif sera adapté en consé-
quence 
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Contenu de la prise de position 
Inhalt der Stellungnahme 

AUTEUR DE LA PRISE DE 
POSITION 

VERFASSER DER STELLUNGNAHME 

RÉPONSE 
ANTWORT 

PDCant, Tp.3-4 et Rp.3-4 : Les critères pour 
l’autorisation de remblayages/modifications de ter-
rain sont à clarifier. 

OFEV La cohérence entre le texte et le rap-
port explicatif sera vérifiée et les 
textes adaptés. 

Sur le terrain, les communes sont confrontées par-
fois à des utilisateurs particuliers des DCMI. Ces 
sites sont notamment appréciés par les adeptes du 
motocross. Il serait bon d’empoigner le problème de 
ces pratiques sans autorisation (affectation du si-
te ?), qui supposent des interventions régulières 
des autorités. 

Association des communes 
fribourgeoises, communes 
d’Attalens, Bas-Intyamon, 
Bossonnens, Cheyres, Cor-
pataux-Magnedens, Courte-
pin, Cressier, Echarlens, 
Ferpicloz, Fräschels, 

Gletterens, Granges (Ve-
veyse), Hauterive, Jaun, 
Kerzers, La Brillaz, La 
Folliaz, Le Pâquier, Mon-
tagny, Muntelier, Plaf-
feien, Rechthalten, Riaz, 
Ried bei Kerzers, Ros-
sens, Rueyres-les-Prés, 
Saint-Aubin, Saint-

Martin, Semsales, Ursy, 
Villarepos, Villeneuve, 
Vuisternens-devant-

Romont, Ulmiz 

Il ne revient pas au thème « gestion des 
déchets » de traiter ce genre de problé-
matique. 
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Contenu de la prise de position 
Inhalt der Stellungnahme 

AUTEUR DE LA PRISE DE 
POSITION 

VERFASSER DER STELLUNGNAHME 

RÉPONSE 
ANTWORT 

4. PLANIFICATION DES SITES DE DÉCHARGE SUR LE TERRITOIRE CANTONAL 
PLANUNG DER DEPONIESTANDORTE IM KANTON FREIBURG 

Une bonne répartition géographique des lieux de 
stockage sur le territoire cantonal est nécessaire, 
afin de réduire les distances de transport. 

PDC, Association des com-
munes fribourgeoises, 

communes d’Attalens, Bas-
Intyamon, Bossonnens, 
Cheyres, Corpataux-
Magnedens, Courtepin, 

Cressier, Echarlens, Fer-
picloz, Fräschels, Glet-
terens, Granges (Ve-

veyse), Hauterive, Jaun, 
Kerzers, La Brillaz, La 
Folliaz, Le Pâquier, Mon-
tagny, Muntelier, Plaf-
feien, Rechthalten, Riaz, 
Ried bei Kerzers, Ros-
sens, Rueyres-les-Prés, 
Saint-Aubin, Saint-

Martin, Semsales, Ursy, 
Villarepos, Villeneuve, 
Vuisternens-devant-

Romont, Ulmiz 

La carte de l’état des remises en cultu-
re et des DCMI-ME existantes montre 
qu’en dehors de la Veveyse, où le manque 
de site de stockage est manifeste, la 
couverture du territoire cantonal est 
suffisante. 

Couverture insuffisante du territoire en DCMI (no-
tamment dans les agglomérations de Bulle et Fri-
bourg) ; augmenter les sites de réserve. 

PDC 

PDCant, Tp.5 : Le PDCant prévoit que les sites en 
réserve pour les DCMI peuvent être ouverts dès que 
la capacité de la région est inférieure aux besoins 
estimés pour les 2 ans à venir. Ce laps de temps 
est trop court ; il faudrait autoriser l’ouverture 
de sites de manière à anticiper les besoins à plus 
long terme. 

PDC, PLR Le délai sera porté à 3 ans. 

Richtplan, TS.11, Karte Abfallbehandlung: Der Sta-
tus der eingezeichneten Abfallbehandlungsstandorte 
respektive Standorte von Abfallanlagen ist anzuge-
ben (Ausgangszustand, Vororientierung, Zwischener-
gebnis, Festsetzung). Neue Standorte sind zwecks 
raumplanerischer Sicherung in die Karte aufzuneh-
men, basierend auf den Resultaten der Abfallplanug 
und allfälliger Standortevaluation. 

BAFU Die Kommentare zur Karte werden ergänzt 
und die Kategorien der Standorte erklärt 
werden. 
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Contenu de la prise de position 
Inhalt der Stellungnahme 

AUTEUR DE LA PRISE DE 
POSITION 

VERFASSER DER STELLUNGNAHME 

RÉPONSE 
ANTWORT 

Le PDC soutient la création de DCMI-ME si les 
conditions requises pour la création de la décharge 
et les matériaux admis sont clairement définies et 
si la procédure d’autorisation est simple. 

PDC Dont acte. 

Un registre des DCMI-ME régulièrement tenu à jour 
devrait être publié sur internet, incluant les si-
tes de réserve afin de favoriser le caractère pu-
blic de ces décharges. 

PDC La carte de l’état des remises en cultu-
re et des DCMI-ME existantes sera jointe 
au PGD et publiée sur internet. 

Les sites autorisés pour les DCMI-ME devraient fi-
gurer sur une carte. 

PLR 
Eine Karte mit dem Stand der Rekultivie-
rungen und den ID-AM wird dem KAP beige-
legt und im Internet veröffentlicht wer-
den. 

Der Kanton soll ein Inventar der ID-AM nach Regio-
nen ausstellen und je nach Region Kontingente ver-
teilen, damit der «Deponie-Tourismus» unterbunden 
werden kann. 

Gemeinde Düdingen 

Les gravières et autres sites d’exploitation de ma-
tériaux dont le remblai/comblement reste inachevé 
depuis de nombreuses années devraient être intégrés 
dans la planification des décharges. 

Institut agricole de 
Grangeneuve 

C’est déjà le cas puisque selon le 
PDCant, la remise en culture des ancien-
nes gravières est prioritaire sur 
l’ouverture de nouvelles décharges.  

KAP: Die Inertdeponie in Alterswil schliesst in ca. 
2 Jahren. Eine Alternative im Sensebezirk sollte 
geprüft werden. 

Gemeinde Bösingen In der KAP ist dieser Bedarf nachgewie-
sen. Mit den vorgeschlagenen Änderungen 
am KantRP und an der KAP soll das Ver-
fahren für die Einrichtung von neuen 
Standorten vereinfacht werden. Daneben 
gibt es gegenwärtig Bestrebungen, um ei-
ne Lösung für den Sensebezirk zu finden. 

Das AfU wird diesen Vorschlag prüfen 
und, sofern die Möglichkeit und der Nut-
zen eines Standorts gegeben sind, die 
KAP anpassen. 

Courant 2010, une première étape de remblayage 
pourrait débuter dans la nouvelle gravière de Wol-
perwill à St Ours. Compte tenu de la nécessité 
d’une nouvelle DCMI en Singine, il serait opportun 
d’en autoriser une sur ce site, qui conviendrait 
aussi pour la partie nord de la ville de Fribourg. 

Vibeton SA Le PGD démontre ce besoin. Les modifica-
tions proposées du PDCant et du PGD vi-
sent la facilitation des démarches pour 
l’implantation de nouveaux sites. Des 
démarches sont en cours pour trouver une 
solution en Singine. 

Le site de Wolperwill sera ajouté à la 
liste des sites de réserve. 

Die gemeinde Düdingen kann keine ID auf ihrem Ge-
biet aufnehmen. 

Gemeinde Düdingen Diese Bemerkung wird zur Kenntnis genom-
men. 
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KAP, Erklärungen zum Datenblatt «Inertstoffen», Ta-
belle S.4: Durch die heute feststellbare, intensi-
vere Ausbeutung an Lehm in der Lehmgrube von 
Wallenried, dürfte das verfügbare ID Volumen für 
die nächste Ablagerungsetappe höher als 300’000m3 
liegen. 

Gemeinde Wallenried Die 300’000m3, von denen die Rede ist, 
betreffen eine bereits bestehende, be-
willigte Auffüllung. Die Beurteilung der 
Aspekte, die den Verkehr betreffen, er-
folgte im Rahmen des Bewilligungsverfah-
rens. Die Art des gelieferten Materials 
hat keinen Einfluss auf den Verkehr. 

5. DÉCHETS PROVENANT D’AUTRES CANTONS 
INERTSTOFFE UND AUSHUBMATERIAL AUS ANDEREN KANTONEN 

L’afflux de déchets en provenance des cantons limi-
trophes pose problème et contraint notre canton à 
planifier des volumes d’entreposage toujours plus 
grands, réduisant d’autant ses réserves de stockage 
pour l’avenir.  

Direction des finances 

Le canton ne dispose pas actuellement de 
base légale permettant d’interdire les 
apports de matériaux de l’extérieur du 
canton. Pour dissuader les détenteurs de 
déchets des autres cantons de venir dans 
le canton de Fribourg, la DAEC va propo-
ser l’institution de taxes sur les dé-
chets stockés définitivement en DCMI et 
en décharge contrôlée bioactive. Le re-
venu de ces taxes servira au financement 
de certaines mesures relatives aux sites 
pollués. La coordination intercantonale 
mise en place dans le domaine des dé-
chets doit aussi permettre d’améliorer 
la situation 

Prévoir des clauses pour les déchets provenant 
d’autres cantons de nature à préserver des volumes 
de stockage suffisants pour les besoins propres du 
canton. 

PLR, Association des com-
munes fribourgeoises, 

communes d’Attalens, Bas-
Intyamon, Bossonnens, 
Cheyres, Corpataux-
Magnedens, Courtepin, 

Cressier, Echarlens, Fer-
picloz, Fräschels, Glet-
terens, Granges (Ve-

veyse), Hauterive, Jaun, 
Kerzers, La Brillaz, La 
Folliaz, Le Pâquier, Mon-
tagny, Muntelier, Plaf-
feien, Rechthalten, Riaz, 
Ried bei Kerzers, Ros-
sens, Rueyres-les-Prés, 
Saint-Aubin, Saint-

Martin, Semsales, Ursy, 
Villarepos, Villeneuve, 
Vuisternens-devant-

Romont, Ulmiz 
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Der Kanton Freiburg weist eine knappe Situation in 
Bezug auf ID auf. Gleichzeitig werden grosse Mengen 
Material von Nachbarkantonen in unserem Kanton de-
poniert. Entsprechende Korrekturmassnahmen müssen 
dringend eingeleitet werden. 

Gemeinde Düdingen Der Kanton verfügt derzeit über keine 
rechtliche Grundlage, um die Material-
einfuhr von ausserhalb des Kantons zu 
verbieten. Um die Inhaber von Abfällen 
aus anderen Kantonen davon abzubringen, 
in den Kanton Freiburg zu kommen, wird 
die RUBD eine Gebühr für Abfälle vor-
schlagen, die in einer ID oder in einer 
Reaktordeponie abgelagert werden. Mit 
diesen Einnahmen sollen bestimmte Mass-
nahmen für belastete Standorte finan-
ziert werden. Die interkantonalen Koor-
dinationsmassnahmen im Bereich Abfall 
sollten ebenfalls zu einer Entschärfung 
führen. 

Nous constatons depuis trois ans un déficit de ca-
pacité en matière de DCMI dans les districts de la 
Broye vaudoise, et œuvrons à la résolution de ce 
problème. 

canton de Vaud Dont acte. 

6. DEMANDES D’INTRODUCTION DE TAXES ET LEUR AFFECTATION 
EINFÜHRUNG VON GEBÜHREN UND DEREN VERWENDUNG 

Der Kanton Freiburg soll kantonale Gebühren zur 
Speisung eines Abfallbewirtschaftungsfonds analog 
seinen Nachbarkantonen einführen. Dieser Fonds soll 
die Investitionskosten in die Infrastrukturen de-
cken, welche Standortgemeinden von Abfallentsor-
gungsanlagen tätigen müssen. 

Der Kanton soll einen Sanierungfonds schaffen, um 
Mittel zur Sanierung von belasteten Standorten zu 
äufnen. 

Gemeinde Düdingen Die Einführung von Gebühren wird in Be-
tracht gezogen. Allerdings sollen die 
Einnahmen der Finanzierung bestimmter 
Massnahmen im Bereich der belasteten 
Standorte dienen. Die Abgeltungen zur 
Deckung der Kosten für den Bau von Ab-
fallanlagen müssen mit den Inhabern der 
Anlagen ausgehandelt werden. 
 

L’institution de taxes est envisagée, 
mais les recettes serviront au finance-
ment de mesures liées aux sites pollués. 
Les indemnités pour couvrir des coûts 
d’infrastructures en relation avec des 
installations de traitement des déchets 
doivent être négociées avec les déten-
teurs des installations  

Il est souhaitable que le principe de 
l’introduction d’une taxe cantonale sur les déchets 
acheminés dans les décharges contrôlées soit ins-
crit dans le PDCant. L’affectation de cette taxe 
reste à préciser mais pourrait servir au finance-
ment de l’assainissement de sites pollués.  

Direction des finances 
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Le chapitre relatif à la répartition des tâches 
dans le PDCant pourrait être complété comme suit : 
« Le Conseil d’Etat fixe une taxe cantonale pour 
l’entreposage de matériaux dans les décharges 
contrôlées ». 

Direction des finances Le texte sera adapté en conséquence 

Der Kanton soll ein Reglement erlassen, welches Be-
nutzungsgebühren für die kommunalen Infrastrukturen 
festlegt. Die Berechnung der Gebühr soll auf die 
transportierte Menge pro km berechnet werden. Somit 
würden für alle Akteure im Kanton die gleichen Ta-
rife gelten. 

Gemeinde Düdingen 

Artikel 182 RPBG gibt den Gemeinden be-
reits die Möglichkeit, vom Ausbeuter ei-
nen Beitrag für Unterhalts- und Instand-
setzungskosten an Gemeindestrassen, die 
durch die Ausbeutung verursacht worden 
sind, zu verlangen. Das revidierte RPBG 
hat mit Artikel 161 eine vergleichbare 
Bestimmung. 

Das ID-Konzept muss mit der Einführung einer sub-
stantiellen Subvention zur Sanierung des betroffe-
nes Strassennabschnittes und einer Entschädigung 
für den Strassenunterhalt und die Emissionen (3-
./m3 oder 45.-/LKW) ergänzt werden. 

Gemeinde Wallenried 

7. PRINCIPES DE LOCALISATION DES DCMI / DCMI-ME 
GRUNDSÄTZE ZUM STANDORT DER ID/ID-AM 

Dans les principes de localisation, il paraît in-
dispensable de prendre en compte l’aptitude des in-
frastructures routières communales à supporter le 
trafic poids-lourds, tant du point de vue sécuri-
taire que des nuisances. 

Association des communes 
fribourgeoises, communes 
d’Attalens, Bas-Intyamon, 
Bossonnens, Cheyres, Cor-
pataux-Magnedens, Courte-
pin, Cressier, Echarlens, 
Ferpicloz, Fräschels, 

Gletterens, Granges (Ve-
veyse), Hauterive, Jaun, 
Kerzers, La Brillaz, La 
Folliaz, Le Pâquier, Mon-
tagny, Muntelier, Plaf-
feien, Rechthalten, Riaz, 
Ried bei Kerzers, Ros-
sens, Rueyres-les-Prés, 
Saint-Aubin, Saint-

Martin, Semsales, Ursy, 
Villarepos, Villeneuve, 
Vuisternens-devant-

Romont, Ulmiz 

La capacité des routes communales est un 
critère de localisation qui pourrait 
être pris en compte dans la planifica-
tion de futurs sites de stockage (PGD). 
Un tel critère sera ajouté dans les 
principes de localisation pour les nou-
veaux sites. Cela étant, il est impor-
tant de rappeler que la politique canto-
nale prévoit prioritairement de rem-
blayer d'anciennes gravières, même si 
leur accès peut être devenu aujourd'hui 
problématique. 
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Bei der Bewilligung neuer ID/ID-AM soll auch der 
Aspekt Verkehr als Entscheidungs- und Bewilligungs-
kriterium gelten. Möglichst kurze Transportdistan-
zen und keine Durchquerung oder Tangierung von 
Wohnzonen müssen gefordert werden. Es sollen Stan-
dorte mit einer direkten Erschliessung ab Autobahn 
oder Kantonalstrassen favorisiert werden. Das be-
stehende Gemeindestrassennetz ist meistens nicht 
für die heutigen Lastwagen dimensioniert worden. 

Gemeinde Düdingen 
Die Kapazität der Gemeindestrassen ist 
ein Kriterium für den Standort, das in 
die Planung der künftigen Ablagerungs-
standorte einfliessen könnte (KAP). Ein 
solches Kriterium wird zu den Grundsät-
zen zum Standort für neue Deponien hin-
zugefügt werden. Dabei darf aber nicht 
vergessen werden, dass die kantonale Po-
litik den Schwerpunkt auf die Auffüllung 
alter Kiesgruben legt – auch wenn der 
Zugang zu gewissen Gruben problematisch 
geworden ist. 

Die Gemeinde Wallenried verlangt eine Ergänzung des 
vorliegenden ID-Konzeptes mit einer strengeren Be-
urteilung der Zufahrtachsen. Die gegenwärtige Zu-
fahrtstrasse in der Gemeinde Wallenried ist für den 
Schwerverkehr nicht geeignet. 

Gemeinde Wallenried 

Dans les zones à fort développement ou urbanisées, 
remplacer le critère de la distance min. de 10km 
entre 2 DCMI-ME (qui devrait être indicatif et non 
obligatoire) par des critères d’accessibilité et de 
nuisances potentielles.  

PDC La règle sera complétée de manière à ce 
que des dérogations soient admises lors-
qu’un intérêt public prépondérant le 
justifie. 

Critère d’efficacité d’utilisation du sol: Il n’est 
pas opportun de fixer une valeur limite au-dessous 
de laquelle il n’est plus possible d’exploiter une 
décharge. La réalité du terrain et le contexte éco-
nomique exigent de la flexibilité. 

Association fribourgeoise 
des graviers et du béton 

Pour des questions de protection du 
paysage et d’économie des sols, 
l’emprise des décharges doit être res-
treinte autant que possible. Afin 
d’éviter des décharges « plates », 
l’introduction d’un critère d’efficacité 
d’utilisation du sol s’impose. Les 5m3/m2 
sont bien évidemment une moyenne. 

Pour les DCMI-ME, l’efficacité d’utilisation du sol 
de 5m3/m2 doit être considérée comme une moyenne du 
site. 

PDC 

L’AFGB ne comprend pas pourquoi les critères 
d’exploitation de gisements sous la forêt sont éga-
lement appliqués pour les décharges. 

Association fribourgeoise 
des graviers et du béton 

Le principe de maintien de l’aire fores-
tière est fixé dans la loi fédérale sur 
les forêts, qui est applicable à tout 
domaine d’activité, qu’il s’agisse 
d’exploitation de matériaux ou de ges-
tion des déchets. De manière à alléger 
le texte, les priorités dans la locali-
sation des DCMI ne seront motivées que 
dans le rapport explicatif. 
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8. PRINCIPES DE LOCALISATION DES MODIFICATIONS DE TERRAIN 
GRUNDSÄTZE ZUM STANDORT DER TERRAINVERÄNDERUNGEN 

Les conditions énumérées pour les modifications de 
terrain nous semblent adéquates. 

PS Dont acte 

PDCant, Tp.3-4 » Principes de localisation pour les 
modifications de terrain »: En plus des cas déjà 
admis, les modifications de terrain devraient être 
aussi autorisées dans le seul objectif de stocker 
des matériaux à proximité du lieu de leur produc-
tion. 

PDC 
Au sens de l’art. 24 LAT, telle n’est 
pas la vocation d’une modification de 
terrain. La politique cantonale tend 
plutôt à accélérer les remises en état 
des gravières. Les DCMI-ME (et non les 
modifications de terrain) sont prévues 
justement pour les situations où il 
n’existe pas de remise en culture 
d’anciennes exploitations de matériaux 
dans les environs permettant 
l’évacuation des matériaux d’excavation. 

PDCant, Tp.3 lettre b) : Il conviendrait d’éliminer 
la remarque : « pas d’apport de matériaux d’autres 
chantiers». Les matériaux en provenance d’autres 
chantiers proches du site à remblayer devraient 
être admis dans la mesure où ces matériaux sont 
adéquats et permettent d’éviter des transports plus 
importants. 

PDC, PLR 

Die sehr restriktiven Auflagen in Bezug auf Ter-
rainveränderungen sind zu überdenken. Speziell in 
Bezug auf kleine Veränderungen durch landwirtschaf-
tliche Betriebe. 

Gemeinde Bösingen Siehe weiter oben 

Diese detaillierte neue Fassung des Richtplans 
stellt eine überrissene Ausweitung der Verwaltungs-
aufgaben und -kompetenzen dar. Demgegenüber kennen 
viele Kantone eine Regelung, wonach im Sinne des 
Gesetzes nur Terrainveränderungen von mehr als xx 
cm Höhe (AG 80 cm!) oder von grosser flächenhafter 
Ausdehnung bewilligungspflichtig sind. Auch im Kt. 
Freiburg sollten mindestens bis 50 cm nicht der Be-
willigungsplicht unterstellt werden und 50 bis 80 
cm lediglich dem vereinfachten Verfahren unterlie-
gen.  

Fredi Schwab (Kerzers) Die Terrainveränderungen infolge von 
Bauprojekten wurden im Rahmen der Revi-
sion des RPBG untersucht. 

Richtplan, TS.8 «Terrainveränderungen»: Dass Ter-
rainveränderungen wie Auffüllungen, Bodendepots und 
Geländenivellierungen eine im ordentlichen Verfah-
ren erteilten Baubewilligung respektive allenfalls 
eine Ausnahmebewilligung gemäss Art.24 RPG benöti-
gen, ist unbestritten. 

BAFU Zur Kenntnis genommen 
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PGD, p.6 fiche « élimination des matériaux 
d’excavation non pollués et des matériaux terreux 
non pollués » et PDCant Rp.4 « Modifications de 
terrains » : Le PDC suggère la suppression de la 
phrase « Une optimisation de l’exploitation mécani-
sée à elle seule n’est pas un motif suffisant ». 

PDC Il s'agit de jurisprudence fédérale en 
matière d'autorisation spéciale hors zo-
ne: Le PDCant doit en tenir compte dans 
ses critères d'admissibilité pour les 
modifications de terrain. 

PDCant, Rp.4 « Modifications de terrains » : Il est 
clair, selon le cas récent de jurisprudence cité, 
que la modification du modelé d’un terrain en vue 
d’une mécanisation facilitée n’est pas un critère 
autorisant les remblayages. 

OFEV Dont acte 

Nous soutenons le fait d’inclure la demande de mo-
difications de terrain dans le cadre de la mise à 
l’enquête de la construction dont les matériaux 
proviennent. Dans ce cas, et pour autant que le 
dossier soit complet, l’octroi du permis de cons-
truire pourra également inclure l’autorisation de 
remblayage, ce qui évitera une demande 
d’autorisation supplémentaire pour les travaux de 
remblayage. 

PDC Cette solution est déjà prévue dans le 
PDCant. 

In Kerzers liegt zurzeit der Detailüberbauungsplan 
Stockacker für eine 6.3 ha Überbauung öffentlich 
auf. Eine «Verwendung vor Ort für Umgebungsarbei-
ten» wäre eine gute Lösung für die vorgesehene 
30'000 m3 Aushub, und zwar mittels gleichmässiger 
Anhebung des gewachsenen Terrains. Das Ganze hat 
jedoch nur eine Realisierungschance, wenn in Rahmen 
des Detailüberbauungsplans die Gebäudehöhen ab dem 
neuen Terrain realisiert werden können. Ist die 
entsprechende Gesetzesgrundlage vorhanden und genü-
gend? 

Fredi Schwab (Kerzers) Die Volumen und Flächen sind derart 
gross, dass der konkrete Fall nicht als 
einfache Terrainveränderung betrachtet 
werden kann. Es handelt sich vielmehr um 
einen Sonderfall, der entsprechend be-
handelt werden muss. 
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Richtplan, TS.3 «Terrainveränderungen»: Wir begrüs-
sen es ausdrücklich, dass die Verwertung von 
unverschmutzer Aushub im Rahmen von bewilligten 
Terrainveränderungen im Richtplan aufgegriffen 
wird. Wir empfehlen, die folgende Grundsatz im RPL 
zu platzieren (sinngemäss): Der Kanton unterstützt 
im Rahmen der möglichen zweckgebundenen und zonen-
konformen Terrainveränderungen, mittels Verwertung 
von unverschmutztem Aushubmaterial landschaftsge-
stalterischen Mehrwert zu schaffen (sinn- und wir-
kungsvolles Konkretisieren dieses Anliegens im 
Richtplan mittels Unterstützung des ARE und auf-
grund dessen Beurteilung der Sache). 

BAFU Dieser Aspekt ist im Rahmen der RPG-
Revision zu berücksichtigen. Im Moment 
ist es nicht Sache der Kantone, in die-
sem Bereich Bestimmungen festzulegen.  

In Fällen wie Rüfen in Hanglagen und Terrainabsen-
kungen (Grossen Moos) sind korrigierende Massnahmen 
keine «Aufschüttungen» – auch im Sinne des Raumpla-
nungs– und Baugesetzes nicht – sondern Massnahmen 
zur Wiederherstellung des ursprünglichen Zustandes. 
Daher muss auch der Begriff «Terrainwiederherstel-
lung» als «nicht bewilligungspflichtige Unterhalts– 
und Ausbesserungsarbeiten» in die Regelungen aufge-
nommen werden. 

Fredi Schwab (Kerzers) Diese Fragen werden in den Themen «Na-
turgefahren» und «Bodenschutz» des 
KantRP behandelt. 

PDCant, Tp.3, lettre c) : « Remblaya-
ges/modifications de terrain remplissant les critè-
res suivants » : L’exploitant agricole concerné 
doit pouvoir exprimer son point de vue au niveau de 
la structure et de la topographie. 

UPF Normalement, le requérant devrait être 
l’exploitant. 
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9. REPARTITION DES TÂCHES DANS LE CONTRÔLE DES DÉCHARGES OU DES MODIFICATIONS DE TERRAIN 
AUFGABENVERTEILUNG BEI DER KONTROLLE DER KONTROLLIERTE DEPONIEN ODER TERRAINVERÄNDERUNGEN 

C’est à l’Etat et non à la commune ou à 
l’exploitant de contrôler le respect des conditions 
du permis d’exploitation d’une DCMI, notamment la 
conformité des matériaux stockés. 

Association des communes 
fribourgeoises, communes 
d’Attalens, Bas-Intyamon, 
Bossonnens, Cheyres, Cor-
pataux-Magnedens, Courte-
pin, Cressier, Echarlens, 
Ferpicloz, Fräschels, 

Gletterens, Granges (Ve-
veyse), Hauterive, Jaun, 
Kerzers, La Brillaz, La 
Folliaz, Le Pâquier, Mon-
tagny, Muntelier, Plaf-
feien, Rechthalten, Riaz, 
Ried bei Kerzers, Ros-
sens, Rueyres-les-Prés, 
Saint-Aubin, Saint-

Martin, Semsales, Ursy, 
Villarepos, Villeneuve, 
Vuisternens-devant-

Romont, Ulmiz 

La LATeC précise les tâches des commu-
nes, notamment en relation avec les per-
mis de construire et les mesures de po-
lice. Le contrôle des conditions fixées 
dans les autorisations d’exploiter selon 
l’OTD revient quant à lui au Canton. Il 
s’agira à l’avenir de bien différencier 
les conditions fixées dans les permis de 
construire, à contrôler par les commu-
nes, et dans les autorisations 
d’exploiter. 

Préalablement à tout nouveau projet de stockage de 
déchets, les responsabilités en cas de pollution 
des sols doivent être clairement définies. 

UPF Les questions de responsabilités méri-
tent d’être clarifiées directement entre 
les détenteurs des terrains et les ex-
ploitants du site de stockage lors de la 
signature du contrat. Pour le reste, les 
règles sont définies au niveau du droit 
fédéral. 

PDCant, Tp.4-5, « Décharges contrôlées, mesures né-
cessaires pour préserver la qualité des sols » : 
Une information doit être donnée sur les mesures 
mises en place. 

UPF Les conditions liées à la préservation 
de la qualité des sols sont fixées dans 
les permis de construire. Les personnes 
intéressées peuvent en conséquence les 
consulter et participer au contrôle de 
leur mise en œuvre. 

Répartition des tâches : En raison de sa proximité 
avec les agriculteurs, notamment en cas de sanc-
tions nécessaires, la capacité de surveillance du 
SAgri quant à l’utilisation de matériaux terreux 
non pollués sur les surfaces agricoles est remise 
en question.  

PS Ce rôle de surveillance du SAgri est 
prévu par l’ordonnance du 20 août 2002 
sur la protection des sols. 
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Le SAgri se rallie à la nouvelle version du thème 
n°7 « gestion des déchets » du PDCant. Le SAgri est 
favorable aux précisions apportées en matière de 
modifications de terrain. Elles lui seront utiles 
dans l’exercice de ses compétences en matière de 
protection du sol.  

SAgri Dont acte 

PDCant, Tp.6, « Répartition des tâches »: L’UPF est 
favorable à la demande de préavis au SAgri. 

UPF Dont acte 

10. VALORISATION DES DÉCHETS ORGANIQUES ET PRINCIPES DE LOCALISATION DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT ET DE STOCKAGE 
VERWERTUNG DER ORGANISCHEN ABFÄLLE UND GRUNDSÄTZE ZUM STANDORT DER BEHANDLUNGS- UND LAGERUNGSANLAGEN 

Le principe de valorisation des déchets composta-
bles sur leur lieu de production (directement dans 
les jardins ou les quartiers) ne semble pas être le 
plus opportun actuellement. Il faudrait lui préfé-
rer une valorisation énergétique par une collecte 
sélective à destination d’une installation de mé-
thanisation locale ou régionale. Dans un deuxième 
temps, le déchet organique méthanisé sera valorisé 
pour ses qualités nutritives et humifères. Ce prin-
cipe de méthanisation devrait être repris dans le 
PDCant et dans le PGD. 

Institut agricole de 
Grangeneuve 

Les principes de gestion des déchets 
fixés en 1986 ont porté leurs fruits, 
notamment la priorité accordée à la va-
lorisation des déchets. L’OTD (art. 7) 
prévoit que « les cantons encouragent la 
valorisation des déchets compostables 
par les particuliers eux-mêmes,… ». Il 
n’y a pas d’éléments objectifs suffi-
sants aujourd’hui pour remettre en ques-
tion de façon aussi fondamentale la va-
lorisation des déchets sur leur lieu de 
production. 

Le libre choix d’une installation de traitement des 
déchets organiques parmi les installations autori-
sées dans le cadre de la planification cantonale 
doit être garanti.  

Commune de Marly C’est ce qui est prévu. 

L’exigence d’une valorisation des déchets composta-
bles sur leur lieu de production n’est admissible 
que si elle n’oblige pas les communes à mettre en 
place de nouvelles installations de quartier ou à 
organiser des transports de matériaux organiques. 
Cette valorisation doit rester du ressort des habi-
tants. 

Commune de Granges-Paccot Il n’est pas prévu d’imposer aux commu-
nes des actions particulières pour la 
valorisation des déchets compostables 
sur leur lieu de production, même si ce-
la serait bienvenu et leur permettrait 
des économies financières. 
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Tableau du PGD « Procédés de valorisation » : Les 
déchets verts, agricoles et alimentaires ne de-
vraient pas être autorisés pour la pyrolyse. Ces 
matières organiques sont précieuses à la fois pour 
la valorisation énergétique des engrais de ferme et 
pour le maintien de la fertilité des sols agrico-
les. 

Institut agricole de 
Grangeneuve 

Il n’y a pas à ce jour d’éléments suffi-
sants permettant d’exclure la pyrolyse 
de la liste des procédés de traitement 
de la biomasse. Ce procédé permet par 
exemple la prise en charge de substrats 
que les installations de méthanisation 
agricoles ne sont pas en mesure 
d’accepter. Il n’y a pas de procédé mi-
racle et chaque traitement a ses avanta-
ges et ses inconvénients. 

PDCant, Tp.2 : « Déchets organiques » : la possibi-
lité de valoriser l’ensemble de ces déchets par la 
méthanisation doit être prise en compte. 

UPF Cf remarque ci-dessus. 

PDCant, Tp.8 « Mise en œuvre » : La planification 
de la gestion des déchets compostables devrait fi-
gurer dans ce chapitre, afin de favoriser la col-
lecte de ces déchets dans le cadre des projets 
agricoles d’installations de biogaz mentionnés dans 
le rapport explicatif (Rp.3) du PDCant. 

UPF Le thème « Energie » du PDCant est en 
cours de modification afin d’intégrer 
des principes relatifs aux énergies re-
nouvelables. 

Etant donné l’offre en matière 
d’installations de traitement de la bio-
masse existantes ou en projet, il n’y a 
pas d’étude cantonale prévue pour favo-
riser l’acheminement vers un type 
d’installations plutôt qu’un autre. Le 
marché dictera le choix de 
l’installation de traitement de la bio-
masse, qui devra être au bénéfice d’une 
autorisation. 

Compostage privé : Les analyses de sols révèlent 
des taux de nitrates problématiques dans les zones 
résidentielles, où aucun bilan de fumure n’est pra-
tiqué. 

UPF Cette problématique doit être analysée 
par les instances responsables de la 
protection des sols qui pourraient déci-
der des mesures d’information et/ou de 
contrôle. 

Le traitement de déchets ménagers compostables dans 
une compostière régionale peut s’avérer nuisible 
pour les exploitations agricoles voisines, notam-
ment pour le bétail. L’UPF soutient la suppression 
de l’obligation d’acheminer les déchets verts dans 
une compostière régionale (PGD). 

UPF Dont acte. 
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PDCant, Tp.2 : « Déchets organiques » : La gestion 
des déchets organiques doit être en accord avec les 
normes européennes au niveau hygiénique. 

UPF Les conditions nécessaires sont fixées 
par les autorités compétentes dans le 
cadre des autorisations et permis déli-
vrés aux détenteurs des installations. 

PDCant, Tp.6-7, « Répartition des tâches » : La 
gestion des déchets compostables ménagers doit éga-
lement être réglée par le Service vétérinaire can-
tonal. 

UPF Le Service vétérinaire cantonal figure 
bien dans la liste des instances concer-
nées. 

Betreffend Klärschlamm, bedauert der Gemeinderat 
nach wie vor, dass dieser wertvolle Dünger nicht 
mehr gratis der Landwirtschaft zugeführt werden 
kann. Dies bedeutet einerseits für die Landwirt-
schaft einiges an Mehrkosten für den Einkauf von 
Ersatzdünger und belastet anderseits die Abwasser-
verbände mit sehr hohen Verwertungskosten. 

Gemeinde Plaffeien Der Entscheid, das Ausbringen von Klär-
schlamm zu verbieten, wurde vor mehreren 
Jahren auf Bundesebene gefällt. Weder im 
KantRP noch in der KAP wird der Kanton 
auf diesen Entscheid zurückkommen kön-
nen. 

Stockage des déchets organiques: distance minimale 
de 20m à la forêt pour les installations de carac-
tère permanent ; 5m pour les installations de ca-
ractère temporaire (andins de compost par ex). 

DIAF 

Ces distances sont fixées dans les bases 
légales et n’ont pas à être répétées 
dans le PDCant. Elles font partie des 
conditions à formuler dans le cadre de 
la demande de permis ou lors de la mise 
en zone. 

Dans les principes de localisation du rapport ex-
plicatif du PDCant, on pourrait rajouter la phrase 
suivante au 1er alinéa de la p.3 : « l’entreposage 
des déchets organiques est interdit à moins de 20m 
de la forêt ou en forêt ».  

SFF 

Dans la fiche technique de la planification de 
l’élimination des déchets organiques du PGD, on 
pourrait rajouter la phrase suivante dans la case  
« Installations de traitement actuelles »: « Inter-
diction d’entreposage à moins de 5m de la forêt et 
en forêt ». 

SFF 
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11. DÉCHETS ANIMAUX 
TIERISCHE ABFÄLLE 

Modifications à apporter aux textes du PDCant rela-
tifs à la Gestion des déchets animaux : Tp.8 « mise 
en œuvre » : supprimer l’entier du § « Centre col-
lecteurs de déchets carnés ». Tp.11 : remplacer 
« Installations de traitement des Centres collec-
teurs de déchets animaux hors canton » par «Centres 
collecteurs de déchets animaux hors canton » Rp.1 : 
Dans le 1er § sous « déchets divers », remplacer 
« déchets carnés » par «déchets animaux ». Rp.5 : 
Le dernier § du chapitre « Déchets animaux » doit 
être modifié comme suit : « Les centres collecteurs 
des déchets animaux fribourgeois sont gérés par 
l’Etablissement d’assurance des animaux de rente 
(SANIMA) et des conventions ont été signées avec 
les associations intercommunales vaudoises. Après 
entreposage auprès des centres collecteurs, les dé-
chets animaux sont transportés à Lyss (BE) pour 
traitement et incinération. » Rp.6 : Sous « Centres 
collecteurs de déchets animaux », supprimer Fri-
bourg de la liste. Et énumérer comme suit : « Les 
installations de collecte des déchets animaux sont 
localisées à Broc, Düdingen, Kerzers, Romont, Cla-
rens, Moudon et Payerne. ». 

Sanima 

Les corrections seront effectuées. 

Eine neue Sammelstelle für tierische Abfälle exis-
tiert in Düdingen. Der Text im Richtplan, TS.8 «Um-
setzung» sollte entsprechend angepasst werden. 

Gemeinde Bösingen Die Korrekturen werden angebracht wer-
den. 

 
RY/LC/28.7.2009 
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